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AC Restaurants et Hôtels S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6776 Grevenmacher, 2, route Nationale 1.

R.C.S. Luxembourg B 46.422.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010155263/10.

(100179457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Agat Re, Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 78.214.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre2010.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2010155266/12.

(100179559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Almagest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 8A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 156.840.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twenty-sixth of October.

Before Us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1) FINALMA, société privée à responsabilité limitée, with its registered office at 1180 Uccle, Avenue Wellington 133,
Belgium,

here represented by Mr Yannick Deschamps, Lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

2) PHILIPPE DE MONTMORT, company director, with domicile at 19, rue Felix de Blochausen, L-1243 Luxembourg

here represented by Mr Yannick Deschamps, Lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

3) SOCIETE EUROPEENNE DE PLACEMENT ET DE GESTION, société anonyme, with its registered office at 11, rue
Auber, F-75016 Paris, France

here represented by Mr Yannick Deschamps, Lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

4) HUGUES TAITTINGER, company director, with professional domicile at 59, avenue de l'Observatoire, L-1180
Bruxelles, Belgium

here represented by Mr Yannick Deschamps, Lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The proxies given, signed ne varietur shall remain annexed to the document to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the notary to state as follows the Articles of
Incorporation of a société anonyme, which they form between themselves:

Art. 1. There exists among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter issued, a
corporation in the form of a société anonyme under the name of ALMAGEST S.A.

Art. 2. The Company is established for an undetermined duration. The Company may be dissolved at any moment by
a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation, as
prescribed in Article twenty-two hereof.
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Art. 3. The principal object of the Company is to exercise the activities of professional of the financial sector within
the bounds of article 24-3 and article 24-7 of the law of Apri1 5, 1993 relating to the Financial Sector as amended, carrying
out the activity of private portfolio manager and the activity of distributor of units/shares in undertaking for collective
investments. The Company will also performed all the activities and services which are directly or indirectly related, in
whole or in part, to its corporate object.

The Company may moreover carry on the activities of investment adviser, broker in financial instruments and com-
mission agent. The Company may also carry out any operation, within the territory of the Grand Duchy of Luxembourg
or abroad, which is directly or indirectly related, in whole or in part, to its corporate object

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development, management and control of other company, enterprise or business engaged
in similar or/and related activities, in Luxembourg or abroad, and render them any assistance, for the purposes of achieving
its activities.

It may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment open to the public. In general, it may
take any controlling and supervisory measure and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds which may be convertible.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, in the Grand Duchy of Luxembourg.
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of the
Board of Directors. In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political or military deve-
lopments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be tempo-
rarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
will remain a Luxembourg company. Such declaration of the transfer of the registered office shall be made and brought
to the attention of third parties by one of the executive organs of the Company which has powers to commit the Company
for acts of daily and ordinary management.

Art. 5. The subscribed capital is set at EUR 500.000,- (five hundred thousand EURO) divided into five thousand (5.000)
shares with a nominal value of EUR 100,- ( one hundred EURO) each.

The capital is constituted by shares of three (3) classes, whereby:

- Class A shares (i) are held by persons contributing primarily and actively in the development of the activities of the
Company; (ii) represent always more than the majority of the shares outstanding; (iii) entitle their holders to a supple-
mentary dividend;

- Class C shares (i) are held by employees of the Company; (ii) represent no more than 10% of the shares outstanding;
(iii) have no voting right, except in the specific case provided by law and carry a supplementary dividend and a preferential
dividend as provided hereunder.

- Class B shares are held by the other shareholders.

The authorized capital of the Company is fixed at one million Euro (EUR 1.000.000,-) to be represented by at least
the majority of Class A shares, maximum 10% of Class C shares and the rest of Class B shares, each with a nominal value
of one hundred Euro (EUR 100,-).

The authorized and subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders
adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation respecting the proportion between
each class of shares.

Furthermore, the Board of Directors is authorized, during a period of five years after the date of publication of these
articles of incorporation, to increase from time to time the subscribed capital within the limits of the authorized capital
while respecting the proportion between each class of shares even by contributions other than cash. Such increased
amount may be subscribed and issued with or without an issue premium, as the Board of Directors may from time to
time determine. The Board of Directors is specially authorized to proceed to such issues without reserving to the then
existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. The Board of Directors may delegate
to any duly authorized Director or Officer of the Corporation, or to any authorized person, the duties of accepting
subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased amounts of capital.

The Company may proceed to the repurchase of its own shares in compliance with the legal requirements.

Art. 6. The shares shall be and remain in registered form and shall be registered in the register of shareholders. A
register of shareholders shall be kept at the registered office of the Company. Such register shall set forth the name of
each shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such
share, and the transfer of shares and the dates of such transfers.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

The co-proprietors, the usufructuaries and bare-owners of shares, the creditors and the debtors of pledged shares
must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed amongst them or not.

135555



L U X E M B O U R G

The Class A shares will be in the form of registered shares only.

The Class B shares will be in the form of registered shares only.

The Class C shares will be in the form of registered shares only. In accordance with articles 44 to 46 of the law of
August 10, 1915 on commercial companies, as amended, the Class C shares do not have any voting rights except in the
specific cases provided for by the laws. They carry at all times the right to a preferential and cumulative dividend (the
“Class C Preferred Dividend”) to be declared and paid in cash, corresponding to ten percent (10%) per annum on (i) the
subscription price per Class C share (such subscription price consisting in the accounting par value of such share and any
share premium paid upon subscription) and (ii) any Class C Preferred Dividend that has accrued during previous financial
years of the Company and which has not been paid. The Class C Preferred Dividend may however not be declared to
the extent that such distribution would exceed sums which are generally available for distribution in accordance with the
laws.

Shares are transferable subject to the ownership assessment provided by Luxembourg supervision authority and sub-
ject to that Class A, Class B and Class C shares may only be transferred subject to a shareholders decision approving this
transfer at the majority of all the shares outstanding. Any transfers of shares not approved by the shareholders shall be
unenforceable against the Company. In addition, no holder of shares shall make, and the Company shall not register, any
transfer of such shares of the Company if such transfer of shares is made in breach of shareholders' agreements entered
into in the presence of, approved or acknowledged by the Company.

Subject to the approval of the Board of Directors, transfer of a share shall be effected by a written declaration of
transfer registered on the register of shareholders, such declaration to be dated and signed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore. The Company may also accept as evidence
of transfer other instruments of transfer satisfactory to the Company.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and the resolutions adopted by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. Any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body of
shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg
at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting,
on second Wednesday of April at 10.00 a.m.. If such day is not a bank business day, the annual general meeting shall be
held on the next following bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final
judgment of the Board of Directors, exceptional circumstances so require. Other meetings of shareholders may be held
at such place and time as may be specified in the respective notices of meeting.

Art. 9. The quorums and delays required by law shall govern the notice and conduct of the meetings of shareholders
of the Company, unless otherwise provided herein. Class A and Class B shares are entitled to one vote. Class C shares
are non-voting shares except in the specific cases provided by law. A shareholder may act at any meeting of shareholders
by appointing another person as his proxy in writing or by cable or telegram or telefax or telex. Except as otherwise
required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple majority of those
present and voting. The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for
them to take part in any meeting of shareholders.

Art. 10. Shareholders will meet upon call by the Board of Directors, pursuant to notice setting forth the agenda sent
by registered mail at least eight days prior to the meeting to each shareholder at the shareholder's address in the register
of shareholders, and publicized in accordance with the requirements of law.

If, however, all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 11. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of at least three members, who need not
be shareholders of the Company. The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting, for
a term not exceeding six years and until their successors are elected and qualify, provided, however, that a director may
be removed with or without cause and/or replaced at any time by resolution adopted by the shareholders. In the event
of a vacancy in the office of director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors may meet and
may elect, by majority vote, a director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders. In the event that in any
meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman shall have a casting vote.

Art. 12. The Board of Directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members one or more vice-chairmen. The first Chairman may be appointed by the general meeting of shareholders. The
Board of Directors may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the
minutes of the meetings of the Board of Directors and of the shareholders. The Board of Directors shall meet upon call
by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside over all
meetings of shareholders and the Board of Directors, but in his absence the shareholders or the Board of Directors may
appoint another director, and in respect of shareholders' meetings any other person, as chairman pro tempore by vote
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of the majority present at any such meeting. The Board of Directors may from time to time appoint the officers of the
Company, including a general manager and any assistant general managers or other officers considered necessary for the
operation and management of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the Board of Directors.
Officers need not be directors or shareholder of the Company. The officers appointed, unless otherwise stipulated in
these Articles, shall have the powers and duties given them by the Board of Directors. Written notice of any meeting of
the Board of Directors shall be given to all directors at least twenty-four hours in advance of the hour set for such meeting,
except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the notice of
meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by cable or telegram or telefax or telex of each director.
Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously
adopted by resolution of the Board of Directors.

Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or by cable or telegram or
telefax or telex another director as his proxy.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part to the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

The Board of Directors can deliberate or act validly only if at least the majority of the directors are present or
represented at a meeting of the Board of Directors.

Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting. Not-
withstanding the foregoing, a resolution of the Board of Directors may also be passed in writing and may consist of one
or several documents containing the resolutions and signed by each and every director. The date of such a resolution
shall be the date of the latest signature. In the event that in any meeting the number of votes for and against a resolution
are equal, the chairman will have a casting vote.

Art. 13. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided over such meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced
in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, or by the secretary, or by two directors.

Art. 14. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take all
actions of disposal and administration which are in line with the objects of the Company, and anything which is not a
matter for the general meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence

The Board of Directors has in particular power to determine the corporate policy and the course of conduct of the
management and business affairs of the Company.

Art. 15. No contract or other transaction between the Company and any other corporation or firm shall be affected
or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other corporation or firm. Any director or officer of the Company who serves as
a director, officer or employee of any corporation or firm with which the Company shall contract or otherwise engage
in business shall not, by reason of such affiliation with such other Company or firm, be prevented from considering and
voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business. In the event that any director or
officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the Company, such director or officer shall
make known to the Board of Directors such personal interest and shall not consider or vote upon any such transaction,
and such director's or officer's interest therein, shall be reported to the next succeeding meeting of shareholders. The
term "personal interest", as used in the preceding sentence, shall not include any relationship with or interest in any
matter, position or transaction involving such corporation or entity as may from time to time be determined by the Board
of Directors in its discretion.

The Company may indemnify any director or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a director or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for fraud, negligence or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 16. The Board of Directors of the Company may delegate its powers to conduct the daily management and affairs
of the Company's (including the right to act as authorized signatory for the Company) and its powers to carry out acts
in furtherance of the corporate policy and purpose to two or more physical persons or corporate entities, which need
not be members of the Board of Directors, who shall have the powers determined by the Board of Directors and who
may, if the Board of Directors so authorizes, sub-delegate their powers.

The Board of Directors may also confer special powers of attorney by notarial or private proxy.
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Art. 17. The Company will be bound by the joint signatures of any two directors of the Company, or by the individual
signature of the day to day manager pursuant to Article 16, or by the joint or individual signature of any person to whom
such signatory authority has been delegated by the Board of Directors.

Art. 18. The operations of the Company and its financial situation, comprising in particular accountings, will be control
by one or more external auditors which shall satisfy to the requirements of Luxembourg laws and in particular Circulaire
CSSF 10/457, Circulaire CSSF 03/113, Circulaire CSSF 01/27, Circulaire IML 88/49. The external auditor(s) will be ap-
pointed by the annual general meeting of the shareholders for a period ending the day of the next annual general meeting
of shareholders and when its replacer is elected. The external auditor in place may be revoked at any time with or without
motivation by the general meeting of shareholders.

Art. 19. The accounting year of the Company shall begin on the first day of January each year and shall terminate on
the last day of December of the following year.

Art. 20. From the annual net profit of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts to ten per cent (10%)
of the capital of the Company as stated in Article five hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in the same Article.

To the extent that, after the allocation of the legal reserve, funds are available at the level of the Company for distri-
bution to the shareholders and to the extent permitted by the laws as well as in consideration of any shareholders
agreement as from time to time in effect, the general meeting of shareholders shall allocate in the following order in
priority:

(i) First, pari passu, the Class C Preferred Dividend to the holders of the Class C shares,
(ii) Second one third of the distribution to the holders of Class A and Class C shares, where the Class C Preferred

Dividend already distributed under (i) will set be off here under to maintain in case of application of this clause (ii) equal
treatment of dividend amongst Class A and Class C shares,

(iii) Then the remainder to the holders of Class A, Class B and Class C shares.
The Board of Directors may decide to pay interim distributions in accordance with the law.
The payment of the distributions shall be made to the address indicated on the register of shareholders.
The Board of Directors may pay the distributions in such currency and at such time and place that it shall determine

from time to time.

Art. 21. In the event of a dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators
(who may be physical persons or legal entities) named by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

Art. 22. These Articles may be amended from time to time by a meeting of shareholders, subject to the quorum and
voting requirements provided by the laws of Luxembourg.

Art. 23. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with the law
of tenth August, nineteen hundred and fifteen on commercial companies and amendments thereto.

Transitory Dispositions

The first accounting year begins on the date of incorporation and ends on the last day of December 2011.
The first ordinary general meeting shall be held in 2012.
By derogation to Article 12, the meeting shall appoint the first chairman of the board.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows:
1.- 1275 Classe A shares have been subscribed by FINALMA
2.- 100 Classe C shares has been subscribed by FINALMA
3.- 1275 Classe A shares have been subscribed by Philippe de Montmort
4.- 100 Classe C shares has been subscribed by Philippe de Montmort
5.- 1750 Classe B shares have been subscribed by Société Européenne de Placement et de Gestion
6.- 500 Classe B shares has been subscribed by Hugues Taittinger
TOTAL: 5000 shares
The shares have all been fully paid up in cash so that five hundred thousand Euro (500,000.- EUR) are now available

to the company, evidence thereof having been given to the notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in Articles 26, 26-3 and 26-5 of the law of August tenth,
nineteen hundred and fifteen on commercial companies have been observed.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately EUR 2,500.-.

General Meeting of Shareholders

The above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convoked,
have immediately proceeded to an extraordinary general meeting. Having first verified that it was regularly constituted,
the meeting took the following decisions:

First resolution

The Meeting elects as Directors:
Jihad Taleb, born on September 13, 1962 in Abidjan (Côte d'Ivoire) ) with domicile at 1180, Uccle, avenue Wellington,

133, Belgique
Philippe Loppin de Montmort, born on February 18, 1968 in Boulogne-Billancourt (France) with domicile at 19, rue

Felix de Blochausen, L-1243 Luxembourg
Hugues Taittinger, born on August 26, 1954 in Reims (France) with professional domicile at 59, avenue de l'Obser-

vatoire, L-1180 Bruxelles, Belgium
Jean-Thierry du Pasquier, born on January 4, 1944 in Mantes la Jolie (France) with professional domicile at 11, rue

Auber, F-75016 Paris, France
Philippe Donjon de Saint Martin, born on March 15, 1968 in Paris (France) with professional domicile at 11, rue Auber,

F-75016 Paris, France
Mr Jihad Taleb is elected as chairman of the Board of Directors
The Directors shall remain in office until the close of the ordinary general meeting of 2012.

Second resolution

The registered office of the company is fixed at 8A, boulevard Joseph II avenue Monterey, L-1840 Luxembourg.

Third resolution

The Meeting elects as external auditor KPMG Audit, 9 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (RCS Luxembourg B
103590), until the close of the ordinary general meeting of 2012.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their names, surnames, civil status

and residences, the said persons appearing signed together with Us, the notary, the present original deed.

Traduction française du procès-verbal qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-six octobre.
Par-devant Nous, Maître Henri Hellinck, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1) FINALMA, société privée à responsabilité limitée, ayant son siège social 1180 Uccle, Avenue Wellington 133, Bel-

gique
Ici représentée par Mr Yannick Deschamps, juriste, résidant à Luxembourg
en vertu d'une procuration sous seing privé.
2) PHILIPPE DE MONTMORT, administrateur de sociétés, domicilié 19, rue Felix de Blochausen, L-1243 Luxembourg
Ici représentée par Mr Yannick Deschamps, juriste, résidant à Luxembourg
en vertu d'une procuration sous seing privé
3) SOCIETE EUROPEENNE DE PLACEMENT ET DE GESTION, société anonyme, ayant son siège social 11, rue Auber,

F-75016 Paris, France
Ici représentée par Mr Yannick Deschamps, juriste, résidant à Luxembourg
4) HUGUES TAITTINGER, administrateur de sociétés, domicilié professionnellement 59, avenue de l'Observatoire,

L-1180 Bruxelles, Belgique
Ici représentée par Mr Yannick Deschamps, juriste, résidant à Luxembourg
en vertu d'une procuration sous seing privé.
Les procurations resteront, après avoir été paraphées ne varietur, annexées au présent acte pour être enregistrées

avec lui.

135559



L U X E M B O U R G

Les parties comparantes, ès qualités en vertu desquelles elles agissent, ont demandé au notaire d'arrêter les statuts
d'une société anonyme qu'elles forment entre elles:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après émises, une
société en la forme d'une société anonyme sous la dénomination de ALMAGEST S.A.

Art. 2. La Société est établie pour une période indéterminée. Elle peut être dissoute à tout moment par décision de
l'assemblée générale statuant comme en matière de modifications de statuts, ainsi qu'il est précisé à l'article vingt-deux
ci-après.

Art. 3. L'objet principal de la Société est d'exercer les activités de professionnel du secteur financier dans les limites
prévues aux articles 24-3 et 24-7 de la loi du 5 avril 1993 sur le secteur financier telle qu'amendée, afin d'exercer l'activité
de gérant de fortunes et l'activité de distributeur de part d'organismes de placement collectif («OPC»). La Société pourra
également exercer toutes les activités et services qui sont directement ou indirectement liés, en tout ou partie, à son
objet social.

La Société pourra de plus exercer les activités de conseiller en investissement, de courtier en instruments financiers
et de commissionnaire. La Société pourra également exercer toute opération, sur le territoire du Grand Duché de
Luxembourg ou à l'étranger, qui est directement ou indirectement lié, en tout ou partie, à son objet social.

La société pourra acquérir tous ses titres et droits par voie de participation, de souscription de négociation ou de
toute autre manière, participer à l'établissement, à la mise en valeur, à la gestion et au contrôle d'autre société, entreprise
ou affaire engagée dans des activités connexes et/ou similaires à Luxembourg ou à l'étranger, et leur fournir toute assis-
tance, dans le cadre de l'achèvement de ses activités.

La société pourra exercer une activité industrielle et tenir un établissement commercial ouvert au public. D'une façon
générale elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes les opérations qu'elle jugera utiles
à l'accomplissement ou au développement de son objet.

La société pourra emprunter avec ou sans garantie et émettre des obligations qui pourront être convertibles.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision
du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Au cas où
des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire, que le conseil d'administration apprécie, de nature à com-
promettre l'activité normale à son siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se
sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Cette déclaration de transfert de
siège social devra être portée à la connaissance des tiers par un des membres du Conseil d'Administration de la société
qui a les pouvoirs d'engager la société par des actes de gestion journalière.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 500.000 (cinq cent mille Euro), représenté par 5.000 (cinq mille) actions d'une
valeur nominale de EUR 100 (cent Euro) chacune.

Le capital est constitué par de trois classes d'actions, dans lesquelles:

- Les actions de Classe A (i) qui sont détenues par des personnes qui ont contribué à l'origine et activement au
développement des activités de la Société; (ii) qui représentent toujours plus de la majorité des actions en circulation;
dont les porteurs ont droit à un dividende supplémentaire.

- Les actions de Classe C (i) qui sont détenues par des employés de la Société; (ii) qui ne représentent pas plus de 10%
des actions en circulation; (iii) qui n'ont pas droit de vote, excepté dans les cas prévus par la loi et qui à un dividende
supplémentaire et bénéficie d'un dividende préférentiel tel que décrit ci-après.

- Les actions de Classe B qui sont détenues par les autres actionnaires.

Le capital autorisé de la Société est de un million d'Euro (EUR 1.000.000,-), représenté par au moins la majorité d'actions
de la Classe A, un maximum de 10% d'actions de la Classe C et le reste en actions de la Classe B, chacune des actions
d'une valeur nominal de cent Euro (EUR 100,-).

Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale
des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre le Conseil d'Administration est, pendant une période de cinq ans à partir de la date de la publication des
présents statuts, autorisé à augmenter en temps qui lui appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital
autorisé tout en respectant la proportion entre toutes les classes d'actions même par des apports autres qu'en numéraire.
Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il sera déterminé
par le Conseil d'Administration en temps qui lui appartiendra. Le Conseil d'Administration est spécialement autorisé à
procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions
à émettre. Le Conseil d'Administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre
personne dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout
ou partie de cette augmentation.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions en conformité avec les dispositions légales.
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Art. 6. Les actions seront et resteront nominatives et seront inscrites au registre des actionnaires. Il sera tenu au siège
social de la Société un registre des actionnaires.

Ce registre contiendra le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre des actions qu'il
détient, le montant libéré de chaque action, les cessions d'actions et la date de ces cessions.

Chaque action est indivisible à l'égard de la Société.
Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaires d'actions, les créanciers gagistes et donneur de gage sur

actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné ou non parmi eux.
Les actions de Classe A seront uniquement nominatives.
Les actions de Classe B seront uniquement nominatives. Les actions de la Classe B sont cessibles seulement sous

condition de l'approbation des actionnaires approuvant le transfert à la majorité des toutes les actions en circulation.
Toute cession d'Actions de Catégorie B non approuvée par les actionnaires est inopposable à la Société.

Les actions de Classe C seront uniquement nominatives. Conformément aux articles 44 à 46 de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, les actions de Class C sont dépourvues de droits de vote sans dans les
cas spécifiques prévus par les Lois. Elles confèrent en tout temps un droit préférentiel et cumulatif aux dividendes (le
"Dividende Préférentiel de Classe C") devant être déclaré et payé en numéraire qui correspond à dix pour cent (10%)
par an (i) du prix de souscription par action de Classe C (ce prix correspondant à la valeur de pair comptable de telle
action et de toute prime d'émission payée à la souscription) et du Dividende Préférentiel de Classe C dû et non payé au
cours des dernières années sociales de la Société. Le Dividende Préférentiel de Classe C ne peut cependant pas être
déclaré s'il devait excéder les sommes généralement distribuables conformément aux lois.

Les actions sont cessibles sous condition de l'appréciation du portage par l'autorité de surveillance Luxembourgeoise
et sous condition que les actions de Classe A, Classe B et Classe C ne peuvent être transférées que si le transfert a été
approuvé par décision des actionnaires se prononçant à la majorité des actions en circulation . Tout transfert qui n'a pas
été approuvé par les actionnaires sera réputé inopposable à la Société. Aucun porteur d'actions ne fera et la Société devra
ne pas inscrire un transfert d'actions sur le registre des actionnaires de la Société si ce transfert d'actions a été fait en
violation des pactes d'actionnaire conclu en présence de, et approuvé et reconnu par la Société.

Les cessions d'actions seront soumises à l'approbation du Conseil d'Administration et réalisées par déclaration écrite
de transfert inscrite sur le registre des actionnaires. Cette déclaration sera datée et signée par le cédant et le cessionnaire
ou par les personnes détentrices des pouvoirs ad hoc. La Société peut également accepter comme preuve de cession
d'autres documents de transfert satisfaisant la Société.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux résolutions adoptées par l'assemblée
générale des actionnaires.

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg
au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg, qui sera fixé dans l'avis de convocation le second
mercredi du mois d'avril à 10.00 heures. Si ce jour n'est pas un jour bancaire ouvrable, l'assemblée générale annuelle se
tiendra le premier jour bancaire ouvrable suivant. L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si le conseil
d'administration constate souverainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent. Les autres assemblées
générales des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Art. 9. Les quorums et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des
actionnaires de la Société dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents statuts. les actions de
Classe A et de Classe B donne droit à une voix. Les actions de Class C sont dépourvues de droits de vote sans dans les
cas spécifiques prévus par les Lois. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant
par écrit, par télégramme, par télécopieur ou par télex, un mandataire. Dans la mesure où il n'en est pas autrement
disposé par la loi, les décisions de l'assemblée générale des actionnaires, dûment convoqués, sont prises à la majorité
simple des actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à l'assemblée générale.

Art. 10. Les assemblées des actionnaires seront convoquées par le conseil d'administration, à la suite d'un avis énonçant
l'ordre du jour, publié conformément à la loi et envoyé par lettre recommandée, au moins huit jours avant l'assemblée,
à tout actionnaire à son adresse portée au registre des actionnaires. Cependant, si tous les actionnaires sont présents ou
représentés à une assemblée générale et s'ils affirment avoir été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra
être tenue sans avis ou publication préalable.

Art. 11. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, lesquels
n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société. Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale annuelle
pour une période ne dépassant pas 6 ans et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; toutefois, un administrateur
peut être révoqué avec ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision des actionnaires. Au cas où
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le poste d'un administrateur deviendrait vacant à la suite de décès, de retraite, ou pour quelqu'autre cause, les adminis-
trateurs restants devront se réunir et élire à la majorité des voix un administrateur pour remplir provisoirement les
fonctions attachées au poste devenu vacant, jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires. Au cas où, lors d'une réunion
du conseil, il y a égalité de voix en faveur et/ou en défaveur d'une résolution, le président aura voix prépondérante.

Art. 12. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président et pourra élire en son sein un ou plusieurs
vice-présidents. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale des actionnaires. Le conseil d'admi-
nistration pourra également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui devra dresser les procès-
verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées d'actionnaires. Le conseil d'administration se réunira
sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président du
conseil d'administration présidera les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration,
mais en son absence, les actionnaires ou le conseil d'administration pourront désigner, à la majorité des voix présentes
un autre administrateur, et pour les assemblées générales des actionnaires toute autre personne, pour assumer la pré-
sidence de ces assemblées et réunions. Le conseil d'administration, s'il y a lieu, nommera des directeurs dont un directeur
général, un directeur général-adjoint ou d'autres directeurs considérés comme nécessaires pour gérer et mener à bien
les affaires de la Société. Pareilles nominations peuvent être révoquées à tout moment par le conseil d'administration.
Les directeurs n'ont pas besoin d'être administrateurs ou actionnaires de la Société. Pour autant que les statuts n'en
décident pas autrement, les directeurs auront les pouvoirs et les obligations qui leur sont attribués par le conseil d'ad-
ministration. Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-
quatre heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans l'avis de convocation. On pourra passer outre à cette convocation par assentiment par écrit ou par
câble, télégramme, télécopieur ou télex de chaque administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour
une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préala-
blement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou télex
un autre administrateur comme son mandataire.

Tout administrateur pourra participer à toute réunion du Conseil d'Administration par téléphone ou vidéo conférence
ou par tout autre moyen de communication similaire permettant à toute les personnes prenant part à la réunion de
s'entendre et de se parler. La participation à une réunion par ces moyens est considérée comme équivalente à la parti-
cipation en personne à cette réunion.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des administrateurs est
présente ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés. Nonobstant les dispo-
sitions précédentes, une décision du conseil d'administration peut également être prise par voie circulaire et résulter d'un
seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du conseil d'administration sans
exception. La date d'une telle décision sera la date de la dernière signature. Dans le cas ou lors d'une réunion, il y a égalité
de voie pour ou contre une décision, le président aura voie prépondérante.

Art. 13. Les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou l'administrateur
qui aura assumé la présidence en son absence. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou
ailleurs seront signés par le président ou par le secrétaire ou par deux administrateurs.

Art. 14. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour mener à bien les affaires de la Société et prendre
toutes les mesures de disposition et d'administration qui sont en relation avec l'objet de la Société, et qui ne relèvent pas
de la compétence de l'Assemblée Générale conformément aux présents statuts ou aux dispositions légales.

Le conseil d'administration a en particulier, le pouvoir de déterminer la politique de la société ainsi que la conduite de
la gestion et des affaires de la Société.

Art. 15. Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés ou firmes ne
pourront être affectés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou directeurs de la Société auraient un
intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu'il en serait administrateur, associé, directeur ou
employé. L'administrateur ou le directeur de la Société, qui est administrateur, directeur ou employé d'une société ou
firme avec laquelle la Société passe des contrats, ou avec laquelle elle est en relation d'affaires, ne sera pas par-là même
privé du droit de délibérer, de voter et d'agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareil contrat ou pareilles
affaires. Au cas où un administrateur ou un directeur aurait un intérêt personnel dans quelque affaire de la Société, cet
administrateur ou directeur devra informer le conseil d'administration de son intérêt personnel et il ne délibérera ou ne
prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l'intérêt personnel de
pareil administrateur ou directeur à la prochaine assemblée des actionnaires. Le terme "intérêt personnel", tel qu'il est
utilisé dans la phrase qui précède, n'inclut pas les relations ou les intérêts qui pourront exister de quelque manière, en
quelque qualité, ou à quelque titre que ce soit, en rapport avec toute société ou entité juridique que le conseil d'admi-
nistration pourra déterminer discrétionnairement.

La Société pourra indemniser tout administrateur ou directeur, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et adminis-
trateurs, des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou procès auxquels il aura été partie pour être
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ou avoir été administrateur ou directeur de la Société ou pour avoir été, à la demande de la Société, administrateur ou
directeur de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf
le cas où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour fraude, négligence ou mauvaise administration;
en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que la personne à indemniser n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à indemnisation n'exclura
pas d'autres droits dont il pourrait être titulaire.

Art. 16. Le conseil d'administration de la Société pourra déléguer ses pouvoirs concernant la gestion journalière et les
affaires de la société (y compris le droit d'agir comme dû mandataire) et ses pouvoirs concernant la politique et les
objectifs de la société à deux ou plus personnes physiques ou sociétés qui n'ont pas besoin d'être membres du conseil
d'administration, qui auront les pouvoirs déterminés par le conseil d'administration et qui, si le conseil d'administration
l'autorise, pourront sous-déléguer leurs pouvoirs.

Le Conseil d'Administration peut aussi conférer des pouvoirs par acte notarié ou procuration sous seing privé.

Art. 17. La Société sera engagée par la signature conjointe de deux administrateurs de la société, ou par la signature
conjointe ou individuelle du directeur général délégué à la gestion journalière conformément à l'Article 16 ou par la
signature de toute autre personne à qui des pouvoirs de signature auront été spécialement délégués par le conseil d'ad-
ministration.

Art. 18. Les opérations de la Société et sa situation financière, comprenant notamment la tenue de sa comptabilité,
seront surveillées par un ou plusieurs réviseurs qui devront satisfaire aux exigences de la Loi luxembourgeoise et no-
tamment Circulaire CSSF 10/457, Circulaire CSSF 03/113, Circulaire CSSF 01/27, Circulaire IML 88/49 . Le (s) réviseur
(s) sera élu par l'assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période prenant fin le jour de la prochaine
assemblée générale annuelle des actionnaires et lorsque leur successeur sera élu. Le réviseur en fonction peut-être
révoqué à tout moment avec ou sans motif, par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 19. L'exercice social de la Société commencera le premier jour de janvier de chaque année et se terminera le
dernier jour de décembre de l'année suivante.

Art. 20. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve prévue par la loi.
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social tel qu'il
est prévu à l'article 5 des statuts ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit, ainsi qu'il est dit dans le même article.

Lorsqu'après l'affectation de la réserve légale, des fonds sont disponibles pour distribution aux actionnaires au niveau
de la Société et dans les limites permises par les lois et les Statuts ainsi que conformément à tout pacte d'actionnaires de
temps à autre, l'assemblée générale des actionnaires procédera aux affectations selon l'ordre de priorité qui suit:

(i) premièrement, le Dividende Préférentiel de Classe C aux propriétaires d'actions de Classe C de manière pari passu,
(ii) Deuxièmement, un tiers de la distribution aux actions de Classe A et de Classe C où le Dividende Préférentiel déjà

distribué sous le paragraphe (i) sera déduit du montant distribué ici afin de maintenir en cas d'application de ce paragraphe
(ii) un traitement égalitaire de distribution de dividende entre les actions de Classe A et de Classe C,

(iii) ensuite, le solde restant aux porteurs d'actions de Classe A, de Classe B et de Classe C.
Le Conseil d'Administration peut décider de payer des dividendes intermédiaires en conformité avec la loi.
Le paiement de ces dividendes sera effectué à l'adresse indiquée sur le registre des actionnaires.
Le Conseil d'administration déterminera souverainement la monnaie dans laquelle il paiera les dividendes ainsi que le

lieu de paiement.

Art. 21. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou personnes morales), et qui seront nommés par l'assemblée générale des
actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leur indemnisation.

Art. 22. Les présents statuts pourront être modifiés en temps utile qu'il appartiendra par une assemblée générale des
actionnaires soumise aux conditions de quorum et de vote requises par la loi luxembourgeoise.

Art. 23. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, se réfèrent aux dispositions de la loi du
dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et des lois modificatives.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la société et se terminera le dernier jour de
décembre 2011.

La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2012.

Par dérogation à article 12, l'Assemblée Générale désigne le 1 er Président du Conseil d'Administration.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été arrêtés, les comparants déclarent souscrire aux actions du capital social comme suit:
1.- 1275 actions Classe A ont été souscrites par FINALMA
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2.- 100 actions Classe C ont été souscrites par FINALMA

3.- 1275 actions Classe A ont été souscrites par Philippe de Montmort

4.- 100 actions Classe C ont été souscrites par Philippe de Montmort

5.- 1750 actions Classe B ont été souscrites par Société Européenne de Placement et de Gestion

6.- 500 actions Classe B ont été souscrites par Hugues Taittinger

TOTAL: 5.000 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de cinq cent
mille Euro (500.000-EUR) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle société, ainsi qu'il a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par les article 26, 26-3 et 26-5 de la loi du dix août mil neuf
cent quinze sur les sociétés commerciales ont été observées.

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société à la suite de sa constitution,
s'élèvent approximativement à 2.500,-.

Assemblée générale des actionnaires

Les personnes sus-indiquées, représentant le capital souscrit en entier et se considérant comme régulièrement con-
voquées, ont immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire. Après avoir vérifié qu'elle était réguliè-
rement constituée, elles ont adopté, les résolutions suivantes:

Première résolution

Sont nommés administrateurs:

Jihad Taleb, né le 13 septembre 1962 à Abidjan (Côte d'Ivoire) domicilié 1180, Uccle, avenue Wellington, 133, Belgique

Philippe Loppin de Montmort, né le 18 février 1968 à Boulogne-Billancourt (France) domicilié 19, rue Felix de Blo-
chausen, L-1243 Luxembourg

Hugues Taittinger, né le 26 août 1954 à Reims (France) domicilié professionnellement 59, avenue de l'Observatoire,
L-1180 Bruxelles, Belgique

Jean-Thierry du Pasquier, né le 4 janvier 1944 à Mantes la Jolie (France) domicilié professionnellement 11, rue Auber,
F-75016 Paris, France

Philippe Donjon de Saint Martin, né le 15 mars 1968 à Paris (France) domicilié professionnellement 11, rue Auber,
F-75016 Paris, France

L'Assemblée Générale élit Monsieur Jihad Taleb comme Président du Conseil d'Administration.

Les administrateurs resteront en fonction jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2012.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est établi 8A, boulevard Joseph II, L-1840.

Troisième résolution

L'Assemblée élit comme réviseur indépendant KPMG Audit, 9 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (RCS Luxembourg
B 103590) jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2012.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare qu'à la demande des parties comparantes, le
présent acte de société est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants
et en cas de divergence entre les textes anglais et français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, les
comparants ont signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: Y. DESCHAMPS et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47809. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155267/586.

(100179261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.
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ALMAGEST Wealth Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 8A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 156.840.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155269/10.
(100179383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Alt Properties Mediterranean S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.664.970,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 152.389.

Par la présente, nous vous confirmons que le conseil de gérance est composé comme suit:
- Monsieur Christophe DAVEZAC, gérant
- Monsieur Melih Murat DURAL, gérant

Pour avis sincère et conforme,
Pour la Société

Référence de publication: 2010155270/13.
(100179452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Catamino Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 107.069.

Extrait des décisions prises par l’associé unique en date du 10 novembre 2010

1. Monsieur Cédric BRADFER a démissionné de son mandat de gérant.
2. Monsieur Gérard BIRCHEN, administrateur de sociétés, né à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), le

13 décembre 1961, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
a été nommé comme gérant pour une durée illimitée avec le pouvoir d'engager conjointement la société en toutes
circonstances avec un autre gérant.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour CATAMINO INVESTMENTS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010155310/17.
(100179089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Ecolab Lux 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.517.542,00.
Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 132.318.

In the year two thousand and ten, on the fifteenth of November.
Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Ecolabeight Inc., a stock company organized under the laws of the State of Delaware, the United States of America,

having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, the United
States of America, registered with the Office of the Secretary of the State of Delaware under number 4395003 (hereinafter
referred to as the “Appearing Company”), here represented by Ms. Peggy Simon, employee with professional address at
9 Rabatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on November 15 th , 2010.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the Appearing Company and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
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Such Appearing Company, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The Appearing Company is the sole shareholder of the private limited liability company established in Luxembourg
under the name of “Ecolab Lux 2 S.à r.l.” (hereinafter referred to as the “Company”), incorporated pursuant to a deed
of Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg), dated October 2 nd , 2007, and
published in the Memorial C, “Recueil des Sociétés et Associations” No. 2526, on November 7 th , 2007.

II. The Company’s share capital is set at twelve thousand, five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand, five hundred (12,500) shares of one Euro (EUR 1.-) each.

III. The sole shareholder resolved to cancel the nominal value of the shares.

IV. The sole shareholder resolved to convert the Company’s share capital from Euro (EUR) into U.S. Dollar (USD) by
using the EUR/USD exchange rate of EUR 1.- = USD 1.4034, the present share capital of twelve thousand, five hundred
Euro (EUR 12,500.-) being replaced by a share capital of seventeen thousand, five hundred and forty-two thousand U.S.
Dollars (USD 17,542.-).

V. The sole shareholder resolved to allocate the excess amount of fifty cents of U.S. Dollar (USD 0.50) resulting from
the conversion to the legal reserve of the Company in order to have a rounded share capital amount.

VI. The sole shareholder further resolved to re-establish a nominal value in the amount of one U.S. Dollar (USD 1.-)
per share, the new share capital of seventeen thousand, five hundred and forty-two thousand U.S. Dollars (USD 17,542.-)
being represented by seventeen thousand, five hundred and forty-two (17,542) shares with a nominal value of one U.S.
Dollar (USD 1.-) each.

VII. The sole shareholder resolved to increase the corporate capital by one million, five hundred thousand U.S. Dollars
(USD 1,500,000.-) in order to raise it from its present amount of seventeen thousand, five hundred and forty-two U.S.
Dollars (USD 17,542.-) to one million, five hundred and seventeen thousand, five hundred and forty-two U.S. Dollars
(USD 1,517,542.-) by creation and issue of one million, five hundred thousand (1,500,000) new shares of one U.S. Dollar
(USD 1.-) each.

Subscription - Payment

Ecolabeight Inc., prenamed, through its proxyholder, declared to subscribe to all the one million, five hundred thousand
(1,500,000) new shares, along with the payment of a share premium amounting to four thousand, seven hundred and five
U.S. Dollars and eighty-seven cents (USD 4,705.87), and have them fully paid up along with the share premium, in the
aggregate amount of one million, five hundred and four thousand, seven hundred and five U.S. Dollars and eighty-seven
cents (USD 1,504,705.87) by contribution in kind consisting of the following shares:

1) five hundred and sixty-four thousand, seven hundred and twenty-three (564,723) shares representing approximately
0.1698% of the issued share capital of Ecolab Lux 1 S.à r.l., a private limited liability company incorporated and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered address at 102, rue des Maraîchers, L-2124 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number
B 132319 (hereinafter referred to as “Ecolab Lux 1”), which are hereby transferred to and accepted by the Company at
the fair market value of seven hundred and fifty thousand U.S. Dollars (USD 750,000.-) (hereinafter referred to as the
“Ecolab Lux 1 Shares”); and

2) one hundred and forty-five (145) shares representing approximately 0.8437% of the issued share capital of Microtek
Medical Malta Holdings Limited, a limited liability company incorporated and existing under the laws of Malta, having its
registered seat at Sorbonne Centre F20, Mosta Technopark, Mosta MST 3000, Malta, and registered with the Malta
Registry of Companies under number C 18927 (hereinafter referred to as “Microtek Malta”), which are hereby transferred
to and accepted by the Company at the fair market value of seven hundred and fifty-four thousand, seven hundred and
five U.S. Dollars and eighty-seven cents (USD 754,705.87) (hereinafter referred to as the “Microtek Malta Shares”);

(the Ecolab Lux 1 Shares and the Microtek Malta Shares are hereinafter collectively referred to as the “Contributed
Shares”).

Evidence of the contributions existence

Proof of the Contributed Shares existence and value has been given to the undersigned notary by the following do-
cuments:

- a balance sheet as of October 31st, 2010 of Ecolab Lux 1, certified “true and correct” by its management, along with
a declaration of free transferability and a declaration certifying the fair market value of the Ecolab Lux 1 Shares, all of
which being duly signed by the authorized signatories of Ecolab Lux 1; and

- a balance sheet as of October 30th, 2010 of Microtek Malta, certified “true and correct” by its management, along
with a declaration of free transferability and a declaration certifying the fair market value of the Microtek Malta Shares,
all of which being duly signed by the authorized signatories of Microtek Malta.

Effective implementation of the contributions

Ecolabeight Inc., prenamed, declares that:
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- it is the sole full owner of the Contributed Shares and possesses the power to dispose of them, they being legally
and conventionally freely transferable;

- the contribution of the Contributed Shares is effective as of today without qualification, proof thereof having been
given to the undersigned notary;

- all further formalities are in course in the respective countries of residence of the companies whose shares are
contributed, in order to duly carry out and formalize the transfers and to render them effective anywhere and toward
any third parties.

VIII. Pursuant to the above increase of capital, the sole shareholder resolved to restate Article 6 of the articles of
incorporation of the Company, which shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. The Company’s share capital is set at one million, five hundred and seventeen thousand, five hundred and
forty-two U.S. Dollars (USD 1,517,542.-), represented by one million, five hundred and seventeen thousand, five hundred
and forty-two (1,517,542) shares with a par value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.”
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above Appearing

Company, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same Appearing Company and in case of divergence between the English and the French text, the

English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.
On the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the Appearing Company, who is known to the notary by her

Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède

L’an deux mille dix, le quinze novembre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Ecolabeight Inc., une société régie selon les lois de l’Etat du Delaware, les Etats-Unis d’Amérique, dont le siège social

se situe au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, les Etats-Unis d’Amérique,
inscrite à «l'Office of the Secretary of the State of Delaware» sous le numéro 4395003 (ci-après la «Société Comparante»),
ici représentée par Mme Peggy Simon, employée, avec adresse professionnelle à 9 Rabatt, L-6475 Echternachm Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 15 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la Société Comparante et le notaire
instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle Société Comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. La Société Comparante est l’associée unique de la société à responsabilité limitée établie au Luxembourg sous la

dénomination d’«Ecolab Lux 2 S.à r.l.» (ci-après la «Société»), constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner,
notaire à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg), daté du 2 octobre 2007, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations N° 2526, du 7 novembre 2007.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille, cinq cents Euros (12.500,- EUR) divisé en douze mille, cinq cents
(12.500) parts sociales d’une valeur nominale d’un Euro (1,- EUR) chacune.

III. L’associée unique a décidé d’annuler la valeur nominale des parts sociales de la Société.
IV. L’associée unique a décidé de convertir le capital social de la Société de l’Euro (EUR) en Dollar américain (USD)

en utilisant le taux de change EUR/USD de 1,- EUR = 1,4034 USD, le présent capital de douze mille, cinq cents Euros
(12.500,- EUR) étant remplacé par un capital social de dix-sept mille, cinq cent quarante-deux Dollars américains (17.542,-
USD).

V. L’associée unique a décidé d’allouer le montant excédentaire de cinquante centimes de Dollars américains (USD
0,50) résultant de la conversion à la réserve légale de la Société.

VI. L’associée unique a décidé par la suite de redéfinir la valeur nominale des parts sociales à un Dollar américain (1,-
USD) par part sociale, le nouveau capital social de dix-sept mille, cinq cent quarante-deux Dollars américains (17.542,-
USD) étant représenté par dix-sept mille, cinq cent quarante-deux (17.542) parts sociales d’une valeur nominale d’un
Dollar américain (1,- USD) chacune.

VII. L’associée unique a décidé d’augmenter le capital social à concurrence d’un million, cinq cent mille Dollars amé-
ricains (1.500.000,- USD) pour le porter de son montant actuel de dix-sept mille, cinq cent quarante deux Dollars
américains (17.542,- USD) à un million, cinq cent dix-sept mille, cinq cent quarante-deux Dollars américains (1.517.542,-
USD), par la création et l’émission d’un million, cinq cent mille (1.500.000) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale
d’un Dollar américain (1,- USD) chacune.
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Souscription - Libération

Ecolabeight Inc., susmentionnée, par son mandataire, a déclaré souscrire à l’ensemble des un million, cinq cent mille
(1.500.000) nouvelles parts sociales avec le paiement d’une prime d’émission d’un montant de quatre mille, sept cent cinq
Dollars américains et quatre-vingt-sept centimes (4.705,87 USD) et libérer le tout intégralement pour le montant d’un
million, cinq cent quatre mille, sept cent cinq Dollars américains et quatre-vingt-sept centimes (1.504.705,87 USD) par
apport en nature des participations suivantes:

1) cinq cent soixante-quatre mille, sept cent vingt-trois (564.723) parts sociales représentant approximativement
0,1698% du capital social d’Ecolab Lux 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et gouvernée par les lois
du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 102, rue des Maraîchers, L-2124 Luxembourg, Grand Duché
de Luxembourg inscrite au Registre des Commerces et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 132319 (ci-après
désignée comme «Ecolab Lux 1»), qui sont transférées et acceptées par la Société à leur valeur de marché de sept cent
cinquante mille Dollars américains (750.000,- USD) (ci-après désignées comme les «Actions d’Ecolab Lux 1»); et

2) cent quarante-cinq (145) actions représentant approximativement 0,8437% du capital social de Microtek Medical
Malta Holdings Limited, une société à responsabilité limitée constituée et gouvernée par les lois de Malte, ayant son siège
social à F20 Technopark, Mosta, Malte, inscrite au Registre des Sociétés de Malte sous le numéro C20992 (ci-après
désignée comme «Microtek Malta»), qui sont transférées et acceptées par la Société à leur valeur de marché de sept cent
cinquante-quatre mille, sept cent cinq Dollars américains et quatre-vingt-sept centimes (754.705,87 USD) (ci-après dé-
signées comme les «Actions de Microtek Malta»);

(les Actions d’Ecolab Lux 1 et les Actions de Microtek Malta sont ci-après collectivement désignées comme les «Actions
Apportées»).

Preuve de l’existence des apports

Preuve de l’existence et de la valeur des Actions Apportées a été donnée au notaire soussigné par la production des
documents suivants:

- un bilan d’Ecolab Lux 1 établi au 31 octobre 2010, certifié «véritable et juste» par sa gérance, avec une déclaration
de libre transférabilité et une déclaration certifiant la valeur de marché des Actions d’Ecolab Lux 1, lesquels ont été dûment
signés par les représentants légaux d’Ecolab Lux 1; et

- un bilan de Microtek Malta établi au 30 octobre 2010, certifié «véritable et juste» par sa gérance, avec une déclaration
de libre transférabilité et une déclaration certifiant la valeur de marché des Actions de Microtek Malta, lesquels ont été
dûment signés par les représentants légaux de Microtek Malta.

Mise en place effective des apports

Ecolabeight Inc., prédésignée, a déclaré que:
- elle est l’unique propriétaire des Actions Apportées et possède les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant légalement

et conventionnellement librement transmissibles;
- l’apport des Actions Apportées est effectif sans réserve à partir d’aujourd’hui, preuve de celui-ci ayant été donnée

au notaire soussigné;
- toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans les pays respectifs de résidence des sociétés dont les actions

sont apportées, aux fins d'effectuer les cessions et de les rendre effectives partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.
IV. L’associée unique a décidé, suite à l’augmentation de capital ci-dessus, de modifier l’Article 6 des statuts de la Société

qui dorénavant se lit comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme d’un million, cinq cent dix-sept mille, cinq cent quarante-deux Dollars
américains (1.517.542,- USD) représenté par un million, cinq cent dix-sept mille, cinq cent quarante-deux (1.517.542)
parts sociales, d'une valeur d’un Dollar américain (USD 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la Société Compa-

rante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même société et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise

fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des
présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la Société Comparante, connu du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK
Enregistré à Echternach, le 19 novembre 2010. Relation: ECH/2010/1698. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155352/187.

(100179140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Alzette Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 55.335.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010155271/9.

(100179076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Amarilys Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 36.089.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60256 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010155274/10.

(100179560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Aquadeluxe S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 7, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 108.165.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 novembre 2010.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2010155276/12.

(100178850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Ararat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 21.184.

L’adresse d’un administrateur de la société est modifiée comme suit:

- Madame Charlene Lucille de CARVALHO, administrateur de sociétés, demeurant au 40, via Alpina, CH - 7500 St.
Moritz, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155278/12.

(100179264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Gazprom Neft International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 154.621.

Extrait des décisions prises par l'Assemblée Générale des actionnaires et par le conseil de surveillance en date du 28 septembre
2010

1. Madame Elena Anatolievna ILYUKHINA a démissionné de son mandat de présidente du conseil de surveillance.
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2. Monsieur Alexey MILLER, né le 31 janvier 1962 à Leningrad, URSS, demeurant à apt. 17, h. 32 de Shpalernaya str,
Saint-Pétersbourg, Russie, a été nommé comme membre du conseil de surveillance jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2016.

3. Le nombre des membres du conseil de surveillance a été augmenté de 3 (trois) à 4 (quatre).

4. Monsieur Alexey MILLER, pré-nommé, a été nommé comme président du conseil de surveillance jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale statutaire de 2016.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Gazprom Neft International S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010155387/20.

(100179239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Arves SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 142.221.

DISSOLUTION

L'an deux mil dix, le douzième jour du mois de novembre.

Pardevant, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A COMPARU:

ISTIFID S.p.A., société par actions de droit italien avec siège social au 51 Viale Jenner, I – 20159 Milan, reg. Imp. Mi.
N. 01863180152,

ici représentée par Madame Elisiana PEDONE, employée privée, demeurant professionnellement à L- 2420 Luxem-
bourg, 11, Avenue Emile Reuter, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé à Milan, le 18 octobre 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la personne comparante et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant (ci-après «l’Actionnaire Unique»), a requis le notaire
instrumentant d'acter:

1- que la société anonyme «ARVES S.A.», R.C.S. Luxembourg B n° 014221 ayant son siège social à L-1724 Luxembourg,
11A, boulevard Prince Henri a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 22 septembre
2008, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 2619 du 27 octobre 2008 (la «Société»).

2- que le capital social de la Société s’élève actuellement à EUR 31.000 (trente et un mille euros), divisé en 310 (trois
cent dix) actions d’une valeur nominale de EUR 100 (cent euros);

3- que l’activité de la Société ayant cessé, l’Actionnaire Unique, étant le seul propriétaire des actions desdites actions,
prononce par la présente la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat et sa mise en liquidation et désigne en
qualité de liquidateur de la Société CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE) S. à r. l., ayant son siège social à L – 1653 Luxembourg,
2, avenue Charles de Gaulle, RCS Luxembourg B numéro 30 467.

4- que l’Actionnaire Unique déclare fixer à tout de suite les deuxième et troisième assemblées conformément à l’article
151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l’une après l’autre.

5- que l’Actionnaire Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société
et requiert du notaire instrumentant d’acter qu’il déclare que tout le passif restant de la Société sera réglé et que le passif
en relation avec la clôture de la liquidation est dûment approvisionné; en outre, il déclare que par rapport à d’éventuels
passifs de la Société actuellement inconnus et non payés à l’heure actuelle, l’Actionnaire Unique assume irrévocablement
l’obligation de payer tout ce passif éventuel; qu’en conséquence tout le passif de la Société est réglé et que l’actif restant
éventuel est réparti à l’Actionnaire Unique.

Le rapport sur la liquidation, après avoir été signé «ne varietur» par le comparant et le notaire soussigné, restera
annexé au présent acte avec lequel il sera enregistré.

6 et 7 - que l’Actionnaire Unique nomme en qualité de commissaire à la liquidation AUDIEX S.A., située au 57 avenue
de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, RCS Luxembourg B numéro 65 469 et lui confie la mission de faire le rapport sur
la situation comptable.

- qu’après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la liquidation, l’Actionnaire Unique en adopte les
conclusions, approuve les comptes de liquidation et le rapport du liquidateur et donne décharge pleine et entière, sans
réserve ni restriction à Audiex S.A., prénommée, pour ses travaux de vérification effectués ce jour.

Le rapport du commissaire à la liquidation après avoir été signé «ne varietur» par le comparant et le notaire soussigné
est annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.
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- que l’Actionnaire Unique donne décharge pleine et entière à tous les administrateurs, au liquidateur et au commissaire
aux comptes et à la liquidation de la Société.

8- que l’Actionnaire Unique, constitué en troisième assemblée, prononce la clôture de la liquidation et constate que
la Société a définitivement cessé d'exister.

9- que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l’ancien siège de la Société
à savoir à L - 1724 Luxembourg, 11A, boulevard Prince Henri.

Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ladite personne a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Elisiana Pedone, Paul Bettingen
- Enregistré à Luxembourg, A.C., le 17 novembre 2010. LAC / 2010 / 50641. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155280/60.
(100178734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Ataraxie Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 78.217.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155281/10.
(100179398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

LSF Shining Nova II Investments S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 535.625,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 119.940.

In the year two thousand and ten, on the sixteenth day of November.
Before Us Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:
Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company established at 7, rue Robert Stümper, L-2557

Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 91.796, represented by
Mr Philippe Detournay, here represented by Ms Julie Carbiener, attorney-at-law, with professional address in Luxem-
bourg, by virtue of a power of attorney, given in Luxembourg, on 16 November 2010,

AND
Shining Nova II Holding, an exempt company incorporated and existing under the laws of the Cayman Islands, with

registered office at Codan Trust Company (Cayman) Limited, Century Yard, Cricket Square, Hutchins Drive, PO Box
2681 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, registered with the Cayman Islands Register of Companies,
represented by Mr Takehisa Tei, here represented by Ms Julie Carbiener, attorney-at-law, with professional address in
Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given in Tokyo, on 16 November 2010,

(the Shareholders),
Which proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and

the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
The Shareholders, in the capacity in which they act, have requested the undersigned notary to act that they represent

the entire share capital of LSF Shining Nova II Investments S.à r.l. (the Company), established under the laws of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B119.940, incorporated pursuant
to a deed of Maître André Schwachtgen, dated 21 September 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations C-N° 2033 dated 30 October 2006, amended for the last time by a deed of Maître Carlo Wersandt dated
27 July 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations C-N°1823 dated 21 September 2009.

The Shareholders acknowledge that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that it may
validly deliberate on the following agenda:
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Agenda

1. Decision to reduce the share capital of the Company from its current amount of EUR544,625 (five hundred forty-
four thousand six hundred twenty-five euro) by an amount of EUR9,000 (nine thousand euro) to an amount of EUR535,625
(five hundred thirty-five thousand six hundred twenty-five euro) via the cancellation of 72 (seventy-two) ordinary shares
having a par value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each;

2. Amendment of article 6 of the articles of association; and

3. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg, to proceed, under his/her
sole signature, on behalf of the Company to the registration of the cancelled and newly issued shares in the share register
of the Company.

This having been declared, the Shareholders, represented as stated above, have taken the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolve to reduce the share capital of the Company from its current amount of EUR544,625 (five
hundred forty-four thousand six hundred twenty-five euro), represented by 4,356 (four thousand three hundred fifty-six)
ordinary shares and 1 (one) preferred share with a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each,
by an amount of EUR9,000 (nine thousand euro) to an amount of EUR535,625 (five hundred thirty-five thousand six
hundred twenty-five euro), represented by 4,284 (four thousand two hundred eighty-four) ordinary shares and 1 (one)
preferred share with a nominal value of EUR125 (one hundred and twenty-five euro) each, by way of the cancellation of
72 (seventy-two) ordinary shares, and by way of reimbursement to Lone Star Capital Investments S.à r.l. of the said
amount of EUR9,000 (nine thousand euro).

As a consequence of the share capital reduction, Lone Star Capital Investments S.à r.l holds 4,284 (four thousand two
hundred eighty-four) ordinary shares and Shining Nova II Holding holds 1 (one) preferred share of the Company.

Second resolution

As a consequence of the first resolution, the Shareholders resolve to amend article 6 of the articles of association of
the Company, which shall be henceforth reworded as follows in its English version:

" Art. 6.
The Company's subscribed share capital is fixed at EUR535,625 (five hundred thirty-five thousand six hundred twenty-

five euro), represented by 4,284 (four thousand two hundred eighty-four) ordinary shares and 1 (one) preferred share
having a nominal value of EUR125 (one hundred twentyfive euro) each."

Third resolution

The Shareholders resolve to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empower and authorise any manager of the Company and any lawyer of Allen & Overy Luxembourg, to proceed
on behalf of the Company to the registration of the cancelled shares in the share register of the Company and to see to
any formalities in connection therewith.

WHEROF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated above.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and French version, the English version shall prevail.

The document having been read and translated to the person appearing, said person appearing signed with Us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le seize novembre.

Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg.

ONT COMPARU:

Lone Star Capital Investments S.àr.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, enregistrée auprès du registre du commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 91.796, représentée par Mr Philippe Detournay, ici représentée par Me Julie Carbiener,
avocat à la Cour, résidant au Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 16 novembre 2010,

ET

Shining Nova II Holding, une société constituée et établie sous le droit des Iles Caymans, établie au Codan Trust
Company (Cayman) Limited, Century Yard, Cricket Square, Hutchins Drive, PO Box 2681 GT, Goerge Town, Grand
Cayman, Cayman Islands , enregistrée au Registre des Sociétés des Iles Caymans, représentée par M. Takehisa Tei,ici
représentée par Me Julie Carbiener, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée à Tokyo le 16 novembre 2010,
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(les Associés)

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par la mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentaire, demeureront attachées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Les Associés ont requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'ils représentent la totalité du capital social
de la société à responsabilité limitée dénommée LSF Shining Nova II Investments S.à r.l (la Société), une société de droit
luxembourgeois, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
119.940, constituée selon acte du notaire Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, daté du 21 septembre 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations C-N°2033 du 30 octobre 2006, modifié par un acte du notaire Maître
Carlo Wersandt du 27 juillet 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations C-N°1823 du 21 septembre
2009.

Les Associés déclarent que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Réduction du capital de la Société de son montant actuel de EUR544.625 (cinq cent quarante-quatre mille six cent
vingt-cinq euros) pour le porter à un montant de EUR535.625 (cinq cent trente-cinq mille six cent vingt-cinq euros) par
un montant de EUR9.000 (neuf mille euros) et par voie d'annulation de 72 (soixante-douze) parts sociales ordinaires
ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune;

2. Modification de l'article 6 des statuts; et

3. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter les changements effectués ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société ou tout avocat ou salarié d'Allen & Overy Luxembourg, afin
d'effectuer au nom de la Société, par sa seule signature, pour le compte de la Société, l'enregistrement des parts annulées
et nouvellement émises dans le registre de parts sociales de la Société.

Ceci ayant été déclaré, les Associés représentés comme indiqué ci-avant, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de réduire le capital social de la Société par un montant de EUR9.000 (neuf mille euros) pour
le porter de son montant actuel de EUR544.625 (cinq cent quarante-quatre mille six cent vingt-cinq euros), représenté
par 4.356 (quatre mille trois cent cinquante-six) parts sociales ordinaires et 1 (une) part sociale préférentielle ayant
chacune une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros), à un montant de EUR535.625 (cinq cent trente-cinq
mille six cent vingt-cinq euros), représenté par 4.284 (quatre mille deux cent quatre-vingt-quatre) parts sociales ordinaires
et 1 (une) part sociale préférentielle ayant chacune une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros), par voie
d'annulation de 72 (soixante-douze) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros)
chacune, et par le remboursement du montant de EUR9.000 (neuf mille euros) à par Lone Star Capital Investments S.à
r.l..

Suite à cette réduction de capital, Lone Star Capital Investments S.à r.l. détient 4.284 (quatre mille deux cent quatre-
vingt-quatre) parts sociales ordinaires et Shining Nova II Holding détient 1 (une) part sociale préférentielle de la Société.

Deuxième résolution

Suite à la première résolution, les Associés de la Société décident de modifier l'article 6 des statuts de la Société, dont
la version française aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6.

Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR535.625 (cinq cent trente-cinq mille six cent vingt-cinq euros),
représenté par 4.284 (quatre mille deux cent quatre-vingt-quatre) parts sociales ordinaires et 1 (une) part sociale pré-
férentielle ayant une valeur nominale de EUR125 (cent vingt-cinq euros) chacune."

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier le registre de parts sociales de la Société afin de refléter les changements effectués
ci-dessus et mandatent et autorisent par la présente tout gérant de la Société et tout avocat de Allen & Overy Luxembourg,
afin d'effectuer pour le compte de la Société l'enregistrement des parts annulées et nouvellement émises dans le registre
de parts sociales de la Société et de prendre en charge toute formalité en relation avec ce point.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, celles-ci, par leur mandataire, a signé avec Nous
notaire la présente minute.

Signé: J. Carbiener et M. Schaeffer.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 19 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51163. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de

Commerce.

Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Référence de publication: 2010156030/146.
(100179663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2010.

Bain Capital Everest Manager Holding SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 153.537.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155284/10.
(100178922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Borletti Group, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.572.

Le bilan au 31/03/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010155285/9.
(100179170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Borletti Group, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.572.

Le bilan au 31/03/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010155286/9.
(100179171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

LKE International Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Entreprise Vert 7 S.à r.l.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R.C.S. Luxembourg B 155.287.

In the year two thousand and ten, on the eleventh day of November,
Before Maître Joseph Elvinger notary residing at Luxembourg.
Is held an Extraordinary General Meeting of the partners of „Entreprise Vert 7 S.à r.l.“, a „société à responsabilité

limitée“ (limited liability company), having its registered office at L-1882 Luxembourg, 5 rue Guillaume Kroll, registered
with the Luxembourg register of commerce and companies R.C.S. Luxembourg B 155.287, incorporated by deed dated
on August 23, 2010 and published in the Memorial CN° 2208 on October 18, 2010 .

The meeting is presided by Ms Flora Gibert, jurist, professionally residing in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Ms Rachel Uhl, jurist, professionally residing

in Luxembourg.
The chairman declares the meeting open and requests the notary to act that:
I. The partners present or represented and the number of shares held by it are shown on an attendance list which will

be signed and here annexed as well as the proxy and registered with the minutes.
II. As appears from the attendance list, the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares, representing the whole

capital of the corporation, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which
the partners have been beforehand informed.
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III. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1.- Decrease of the nominal value of the shares by EUR 0.99 (ninety-nine cent euro) in order to bring it from its current
amount of EUR 1 (one euro) to EUR 0.01 (one cent euro), by way of conversion of 1 (one) “old” share into 100 (one
hundred) “new” shares,

2.- Share capital increase by EUR 237,500 (two hundred thirty-seven thousand five hundred euro) in order to bring it
from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro) to EUR 250,000 (two hundred fifty thousand
euro), by way of cash payment from the shareholders in the amount of EUR 237,500 (two hundred thirty-seven thousand
five hundred euro) and by creation of 23,750,000 (twenty-three million seven hundred fifty thousand) new shares,

3.- Subscription of the 23,750,000 (twenty-three million seven hundred fifty thousand) new shares,

4.- Amendment of article 8 of the articles of incorporation,

5.-Appointment of Mrs Daniela Weber as new manager of the Company,

6.- Amendment of the company’s name “Entreprise Vert 7 S.à r.l.“ into “LKE International Holding S.à r.l.“,

7.-Amendment of article 2 of the articles of incorporation.

The chairman thereupon exposes the reasons that led the Board of Managers to present this agenda to the partners.

After discussion, the General Meeting adopts the following resolutions:

First resolution

It is decided to decrease the nominal value of the shares by the amount of EUR 0.99 (ninety-nine cent euro) so as to
raise it from its present amount of EUR 1 (one euro) to EUR 0.01 (one cent euro) by way of conversion of 1 (one) “old”
share into 100 (one hundred) “new” shares having a par value of EUR 0.01 (one cent euro) each.

Second resolution

It is decided to increase the corporate capital by the amount of EUR 237,500 (two hundred thirty-seven thousand five
hundred euro) so as to raise it from its present amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro) to EUR
250,000 (two hundred fifty thousand euro) by the issue of 23,750,000 (twenty-three million seven hundred fifty thousand)
new shares having a par value of EUR 0.01 (one cent euro) each.

Third resolution

It is decided to admit the following shareholders to the subscription of the 23,750,000 (twenty-three million seven
hundred fifty thousand) new shares:

Special Situations Venture Partners II LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,045,686 shares
Special Situations Venture Partners II Structured LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,858,832 shares
Kiriak GmbH & Co KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,322,741 shares
Soriak GmbH & Co KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,322,741 shares
Co-Invest Germany GmbH & Co KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,450,000 shares
Daniel Möhrke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,500,000 shares
VGW GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 shares
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,750,000 shares

Intervention - Subscription - Payment

- Thereupon Special Situations Venture Partners II LP, a company incorporated under the laws of Guernsey, having its
registered office at Les Echelons, Bordeaux Court, St. Peter Port, Guernsey GY1 6AW, Channel Islands, represented by
Flora Gibert, prenamed, by virtue of the aforementioned proxy, declared to subscribe to 3,045,686 (three million fourty-
five thousand six hundred eighty-six) new shares and to make payment in full of the nominal value of all these shares by
a contribution in cash in the total amount of EUR 30,456.86 (thirty thousand four hundred fifty-six point eighty-six euro);

- Special Situations Venture Partners II Structured LP, a company incorporated under the laws of Guernsey, having its
registered office at Les Echelons, Bordeaux Court, St. Peter Port, Guernsey GY1 6AW, Channel Islands, represented by
Flora Gibert, prenamed, by virtue of the aforementioned proxy; declared to subscribe to 7,858,832 (seven million eight
hundred fifty-eight thousand eight hundred thirtytwo) new shares and to make payment in full of the nominal value of all
these shares by a contribution in cash in the total amount of EUR 78,588.32 (seventyeight thousand five hundred eighty-
eight point thirty-two euro);

-Kiriak GmbH & Co KG, a company incorporated under the laws of Germany, having its registered office at Südliche
Münchner Strasse 8, D-82031 Grünwald, Germany, represented by Flora Gibert, prenamed, by virtue of the aforemen-
tioned proxy; declared to subscribe to the 3,322,741 (three million three hundred twentytwo thousand seven hundred
forty-one) new shares and to make payment in full of the nominal value of all these shares by a contribution in cash in
the total amount of EUR 33,227.41 (thirty-three thousand two hundred twenty seven point forty-one euro);
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- Soriak GmbH & Co KG, a company incorporated under the laws of Germany, having its registered office at Südliche
Münchner Strasse 8, D-82031 Grünwald, Germany, represented by Flora Gibert, prenamed, by virtue of the aforemen-
tioned proxy; declared to subscribe to the 3,322,741 (three million three hundred twentytwo thousand seven hundred
forty-one) new shares and to make payment in full of the nominal value of all these shares by a contribution in cash in
the total amount of EUR 33,227.41 (thirty-three thousand two hundred twenty seven point forty-one euro);

- Co-Invest Germany GmbH & Co. KG, a company incorporated under the laws of Germany, having its registered
office at Südliche Münchner Strasse 8, D82031 Grünwald, Germany, represented by Flora Gibert, prenamed, by virtue
of the aforementioned proxy; declared to subscribe to the 2,450,000 (two million four hundred fifty thousand) new shares
and to make payment in full of the nominal value of all these shares by a contribution in cash in the total amount of EUR
24,500.00 (twenty-four thousand five hundred euro);

- Daniel Möhrke, 18, Eppendorfer Baum, D-20249 Hamburg, Germany, represented by Flora Gibert, prenamed, by
virtue of the aforementioned proxy; declared to subscribe to the 2,500,000 (two million five hundred thousand) new
shares and to make payment in full of the nominal value of all these shares by a contribution in cash in the total amount
of EUR 25,000.00 (twenty-five thousand euro);

- VGW GmbH, a company incorporated under the laws of Germany, having its registered office at Südliche Münchner
Strasse 8, D-82031 Grünwald, Germany, represented by Flora Gibert, prenamed, by virtue of the aforementioned proxy;
declared to subscribe to the 1,250,000 (one million two hundred fifty thousand) new shares and to make payment in full
of the nominal value of all these shares by a contribution in cash in the total amount of EUR 12,500.00 (twelve thousand
five hundred euro).

The above mentioned proxies remain attached to the present resolutions for the purpose of registration.

All these new shares have thus been fully paid-up in cash so that the amount of EUR 237,500 (two hundred thirty-
seven thousand five hundred euro) is forthwith at the free disposal of the Company.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, it is decided to amend Article 8 of the Articles of Incorporation to
read as follows:

Art. 8. “The Company's capital is set at EUR 250,000 (two hundred fifty thousand euro) represented by 25,000,000
(twenty-five million) shares of EUR 0.01 (one cent euro) each”.”

Fifth resolution

It is decided to appoint as new manager of the company with immediate effect Mrs Daniela Weber, manager, with
professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L1882 Luxembourg and born on October 30, 1975.

Sixth resolution

The partners decide to amend the name of the company into “LKE International Holding S.à r.l. ”.

Seventh resolution

Therefore, article 2 of articles of incorporation shall be read as follows:

Art. 2. “The Company’s name is “LKE International Holding S.à r.l.”.

” The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a German version; on request of the same
person and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.

Deutsche Übersetzung des vorhergehenden Textes

Im Jahre zweitausendzehn, den elften November

Vor dem unterzeichneten Notar Joseph Elvinger, mit Amtssitz in Luxemburg.

Erschienen zu einer außerordentlichen Generalversammlung die Gesellschafter der "Entreprise Vert 7 S.à r.l.", société
à responsabilité limitée (GmbH), mit Sitz 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, eingetragen im Gesellschafts-und
Handelsregister Luxemburg R.C.S. Luxembourg unter der Nummer B 155.287, gegründet gemäß notarieller Urkunde
vom 23. August 2010 und am 18. Oktober 2010 iim Mémorial unter C-N° 2208veröffentlicht.

Die Versammlung tagt unter dem Vorsitz von Frau Flora Gibert, Privatbeamter, wohnhaft zu Luxemburg.

Die Frau Vorsitzende bestellt zum Schriftführer und die Versammlung wählt zum Stimmenzähler Frau Rachel Uhl,
Privatbeamter, wohnhaft zu Luxemburg.
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Der Vorsitzende erklärt die Sitzung eröffnet und gibt folgende Erklärungen ab, welche von dem amtierenden Notar
zu Protokoll genommen werden:

I. Gegenwärtigem Protokoll ist ein Verzeichnis der Anteile und der Gesellschafter beigefügt. Diese Liste wurde von
den Gesellschaftern, beziehungsweise ihren Vertretern, sowie dem Vorsitzenden, dem Sekretär, dem Stimmenzähler und
dem amtierenden Notar unterzeichnet. Die von den Gesellschaftern ausgestellten Vollmachten werden ebenfalls gegen-
wärtiger Urkunde, ne varietur paraphiert, beigebogen, um mit derselben zur Einregistrierung zu gelangen.

II. Daß die Generalversammlung, in Anbetracht der Anwesenheit aller Gesellschafter oder deren Beauftragten, recht-
mäßig zusammengesetzt ist und gültig über alle Punkte der Tagesordnung, über deren Inhalt die Gesellschafter informiert
wurden, beschließen kann.

C) Daß die Tagesordnung folgende Punkte vorsieht:

Tagesordnung

1.- Herabsetzung des Nominalwerts der Anteile um EUR 0,99 (neunundneunzig cent Euro) um sie von dem derzeitigem
Wert von EUR 1 (einem Euro) auf einen Nominalwert von EUR 0,01 (ein cent Euro) zu reduzieren, indem 1 (ein) „alter“
Anteil in 100 (einhundert) „neue“ Anteile umgewandelt wird,

2.- Erhöhung des gezeichneten Kapitals um einen Betrag von EUR 237.500 (zwei hundert siebenunddreißig tausend
fünf hundert Euro), um es von seinem jetzigen Betrag von EUR 12.500 (zwölf tausend fünf hundert Euro) auf EUR 250.000
(zwei hundert fünfzig tausend Euro) zu erhöhen, welche in Form einer Barzahlung der Anteilhaber in den Betrag von EUR
237.500 (zwei hundert siebenunddreißig tausend fünf hundert Euro) und der Ausgabe von 23.750.000 (drei und zwanzig
millionen sieben hundert fünfzig tausend) neuen Anteilen geschieht,

3.- Annahme der Zeichnung dieser 23.750.000 (dreiundzwanzig millionen sieben hundert fünfzig tausend) neu ausge-
gebenen Anteile,

4.- Abänderung des Artikel 8 des Gesellschaftsvertrags der Gesellschaft,

5.- Bestellung von Frau Daniela Weber als neue Geschäftsführerin der Gesellschaft,

6.- Änderung der Gesellschaftsbezeichnung von „Entreprise Vert 7 S.à r.l.“ in „LKE International Holding S.à r.l.“,

7.- Änderung des Artikel 2 der Statuten.

Der Vorsitzende erklärt daraufhin die Gründe, welche die Geschäftsführung dazu bewegten der Generalversammlung
diese Tagesordnung zu unterbreiten.

Nach Diskussion faßt die Generalversammlung einstimmig folgenden Beschluß:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, den Nominalwert der Anteile um EUR 0,99 (neunundneunzig cent Euro) herabzuset-
zen, um sie von dem derzeitigem Wert von EUR 1 (einem Euro) auf einen Nominalwert von EUR 0,01 (ein cent Euro)
zu reduzieren, indem 1 (ein) „alter“ Anteil in 100 (einhundert) „neue“ Anteile umgewandelt wird.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, die Erhöhung des gezeichneten Kapitals um einen Betrag von EUR 237.500 (zwei
hundert siebenunddreißig tausend fünf hundert

Euro), um es von seinem jetzigen Betrag von EUR 12.500 (zwölf tausend fünf hundert Euro) auf EUR 250.000 (zwei
hundert fünfzig tausend Euro) zu erhöhen, durch die Ausgabe von 23.750.000 (dreiundzwanzig millionen sieben hundert
fünfzig tausend) neuen Anteilen mit einem Nominalwert von jeweils EUR 0,01 (ein cent Euro).

Dritter Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, die Annahme der Zeichnung dieser 23.750.000 (dreiundzwanzig millionen sieben hun-
dert fünfzig tausend) neu ausgegebenen Anteile:

Special Situations Venture Partners II LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.045.686 Anteile
Special Situations Venture Partners II Structured LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.858.832 Anteile
Kiriak GmbH & Co KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.322.741 Anteile
Soriak GmbH & Co KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.322.741 Anteile
Co-Invest Germany GmbH & Co KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.450.000 Anteile
Daniel Möhrke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500.000 Anteile
VGW GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 Anteile
Gesamt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.750.000 Anteile

Zeichnung - Einzahlung - Zuteilung

- Daraufhin erklärt Special Situations Venture Partners II LP, eine Gesellschaft nach dem Recht der Kanalinseln, mit
Sitz in Les Echelons, Bordeaux Court, St. Peter Port, Guernsey GY1 6AW, Kanalinseln, vertreten von Flora Gibert, laut
der oben genannten Vollmacht 3.045.686 (drei millionen fünfundvierzig tausend sechs hundert sechsundachtzig) neue
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Anteile zu zeichnen und die Zahlung in Höhe des Nennwertes aller dieser Anteile durch eine Bareinlage in Höhe von
EUR 30.456,86 (dreißig millionen vier hundert sechsundfünfzig und sechsundachtzig cent Euro) zu gewährleisten;

- Special Situations Venture Partners II Structured LP, eine Gesellschaft nach dem Recht der Kanalinseln, mit Sitz in
Les Echelons, Bordeaux Court, St. Peter Port, Guernsey GY1 6AW, Kanalinseln vertreten von Flora Gibert, laut der
oben genannten Vollmacht erklärt 7.858.832 (sieben millionen acht hundert achtundfünfzig tausend acht hundert zwei-
unddreißig) neue Anteile zu zeichnen und die Zahlung in Höhe des Nennwertes aller dieser Anteile durch eine Bareinlage
in Höhe von EUR 78.588,32 (acht und siebzig tausend fünf hundert achtundachtzig und zweiunddreißig cent Euro) zu
gewährleisten;

- Kiriak GmbH & Co KG, eine Gesellschaft nach deutschem Recht, mit Sitz in Südliche Münchner Str. 8, D-82031
Grünwald, Deutschland, vertreten von Flora Gibert, laut der oben genannten Vollmacht erklärt 3.322.741 (drei millionen
drei hundert zweiundzwanzig tausend sieben hundert einundvierzig) neue Anteile zu zeichnen und die Zahlung in Höhe
des Nennwertes aller dieser Anteile durch eine Bareinlage in Höhe von EUR 33.227,41 (dreiunddreißig tausend zwei
hundert siebenundzwanzig und einundvierzig cent Euro) zu gewährleisten;

-Soriak GmbH & Co KG, eine Gesellschaft nach deutschem Recht, mit Sitz in Südliche Münchner Str. 8, D-82031
Grünwald, Deutschland, vertreten von Flora Gibert, laut der oben genannten Vollmacht erklärt 3.322.741 (drei millionen
drei hundert zweiundzwanzig tausend sieben hundert einundvierzig) neue Anteile zu zeichnen und die Zahlung in Höhe
des Nennwertes aller dieser Anteile durch eine Bareinlage in Höhe von EUR 33.227,41 (dreiunddreißig tausend zwei
hundert siebenundzwanzig und einundvierzig cent Euro) zu gewährleisten;

- Co-Invest Germany GmbH & Co. KG, eine Gesellschaft nach deutschem Recht, mit Sitz in Südliche Münchner Str.
8, D-82031 Grünwald, Deutschland, vertreten von Flora Gibert, laut der oben genannten Vollmacht erklärt 2.450.000
(zwei millionen vier hundert fünfzig tausend) neue Anteile zu zeichnen und die Zahlung in Höhe des Nennwertes aller
dieser Anteile durch eine Bareinlage in Höhe von EUR 24.500,00 (vierundzwanzig tausend fünf hundert Euro) zu gewähr-
leisten;

-Daniel Möhrke, 18, Eppendorfer Baum, D-20249 Hamburg, Deutschland, vertreten von Flora Gibert, laut der oben
genannten Vollmacht erklärt 2.500.000 (zwei millionen fünf hundert tausend) neue Anteile zu zeichnen und die Zahlung
in Höhe des Nennwertes aller dieser Anteile durch eine Bareinlage in Höhe von EUR 25.000,00 (fünfundzwanzig tausend
Euro) zu gewährleisten;

-VGW GmbH, eine Gesellschaft nach deutschem Recht, mit Sitz in Südliche

Münchner Str. 8, D-82031 Grünwald, Deutschland, vertreten von Flora Gibert, laut der oben genannten Vollmacht
erklärt 1.250.000 (eine million zwei hundert fünfzig tausend) neue Anteile zu zeichnen und die Zahlung in Höhe des
Nennwertes aller dieser Anteile durch eine Bareinlage in Höhe von EUR 12.500,00 (zwölf tausend fünf hundert Euro) zu
gewährleisten.

Die oben erwähnten Vollmachten bleiben vorliegender Urkunde beigefügt und werden mit derselben bei den Einre-
gistrierungsbehörden hinterlegt.

Die neu ausgegebenen Anteile wurden somit allesamt vollständig eingezahlt, so dass der Betrag von EUR 237.500 (zwei
hundert siebenunddreißig tausend fünf hundert Euro) der Gesellschaft nunmehr frei zur Verfügung steht.

Vierter Beschluss

Infolgedessen wird Artikel 8 der Satzung wie folgt geändert:

Art. 8. “Das Gesellschaftskapital beläuft sich auf EUR 250.000 (zwei hundert fünfzig tausend Euro), aufgeteilt auf
25.000.000 (fünfundzwanzig Millionen) Anteile von jeweils EUR 0,01 (ein cent Euro).”

Fünfter Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, mit sofortiger Wirkung Frau Daniela Weber, Manager, mit beruflicher Adresse 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxemburg, und geboren am 30. Oktober 1975 als neue Geschäftsführerin der Gesellschaft zu
bestellen.

Sechster Beschluss

Die Gesellschafter beschließen, den Namen der Gesellschaft in „LKE International Holding S.à r.l.” zu ändern.

Siebter Beschluss

Infolgedessen wird Artikel 2 der Satzung wie folgt geändert:

Art. 2. „Der Name der Gesellschaft ist „LKE International Holding S.à.r.l.”.

” Der unterzeichnete Notar, der Englisch spricht und versteht, bestätigt hiermit, dass auf Anfrage der oben erschie-
nenen Parteien, dieser Akt auf Englisch verfasst wurdeund von der deutschen Übersetzung gefolgt ist. Auf Anfrage der
gleichen Parteien und im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische
Fassung maßgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
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Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, haben die vorgenannten Komparenten zu-
sammen mit dem instrumentierenden Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die Versammlung für geschlossen.
Signé: F. GIBERT, R. UHL, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg AC le 12 novembre 2010. Relation LAC/2010/49797. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 22 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155354/242.
(100178938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Borletti Group Finance SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 144.123.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue le 15/11/2010.

Résolution:

Le mandat du réviseur venant à échéance, l’assemblée générale renomme HRT Révision S.A. jusqu’à l’assemblée devant
se tenir en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 novembre 2010.
Pour extrait conforme
Un Administrateur

Référence de publication: 2010155287/15.
(100179173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Belgofin S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 35.221.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60261 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010155289/10.
(100179358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CORSAIR (Luxembourg) N°4 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 89.630.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the 19 th November.
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette,

appeared:
Daniel BLEY and/or Marion FRITZ, Banker, residing professionally in L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Ade-

nauer (the "Proxyholder"),
acting as a special proxy of STICHTING CORSAIR LUXEMBOURG Nr 4, a foundation (Stichting) organized under

the laws of The Netherlands, having its statutory office in The Netherlands at Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam
(the "Principal"),

by virtue of a proxy under private seal, which, after having been signed ne varietur by the appearing party and the
undersigned notary, will be registered with this minute.

The Proxyholder declared the following and requested the notary to act:
I. CORSAIR (Luxembourg) N°4 S.A. (the "Company"), having its registered office at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard

Konrad Adenauer, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 89630,
has been incorporated by deed of notary Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, on 11 October 2002 pu-
blished in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 29 November 2002, number 1712.
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II. The Principal is the owner of thirty-one (31) registered shares with a par value of one thousand Euro (€ 1,000) each
representing the entire outstanding share capital of the Company.

III. The Principal declares that he has full knowledge of the financial standing and position of the Company.
IV. The Principal as the sole shareholder makes an explicit declaration to proceed with the dissolution of the Company.
V. The Principal declares that all the liabilities of the Company have been paid and that he has received or will receive

all assets of the Company and the Principal acknowledges that he will assume all outstanding liabilities (if any) of the
Company after its dissolution, and the Principal declares that consequently the liquidation of the Company is completed.

VI. The Company authorises the Principal and any authorised officers of the Principal to sign such other documents
and deeds that may be required to dissolve the Company.

VII. The Principal gives discharge to all directors and the statutory auditor of the Company in respect of their mandate
up to this date.

VIII. The shares of the Company shall be cancelled.
IX. The corporate books and accounts of the Company will be kept for a period of five years at the former registered

office of the Company at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
After the document had been read, the aforementioned Proxyholder signed the present original deed with me, the

undersigned notary.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Suit la traduction du texte qui précède

L'an deux mille dix, le dix-neuf novembre.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

a comparu:
Daniel BLEY et/ou Marion FRITZ, banquier, demeurant professionnellement L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad

Adenauer (le "Mandataire"),
agissant en sa qualité de mandataire spécial de STICHTING CORSAIR LUXEMBOURG Nr 4, une fondation (Stichting)

de droit hollandais et ayant son siège social à Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam (Pays-Bas) (le "Mandant");
en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le

notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.
Le Mandataire a déclaré et a requis le notaire d'acter:
I. Que CORSAIR (Luxembourg) N°4 S.A. ("la Société"), ayant son siège social à L-1115 Luxembourg, 2, boulevard

Konrad Adenauer, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, Section B sous le numéro 89630, a
été constituée suivant acte notarié de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 11
octobre 2002 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 29 novembre 2002, numéro 1712.

II. Que le Mandant est le propriétaire de trente-et-une (31) actions nominatives d'une valeur nominale de mille Euros
(€ 1.000) chacune, représentant l’entièreté du capital émis de la Société.

III. Que le Mandant déclare avoir parfaite connaissance de la situation financière et de l'état financier de la susdite
Société.

IV. Que le Mandant en tant qu'actionnaire unique, déclare expressément procéder à la dissolution de la Société.
V. Que le Mandant déclare que le passif de la Société a été apuré et qu'il a reçu ou recevra tous les actifs de la Société

et reconnaît qu'il sera tenu des obligations (le cas échéant) de la Société après sa dissolution et le Mandant déclare en
conséquence que la liquidation de la Société doit être clôturée.

VI. Que la Société autorise le Mandant, ainsi que les délégués du Mandant dûment autorisés, à signer les documents
et actes pouvant être requis pour dissoudre la Société.

VII. Que décharge pleine et entière est accordée par le Mandant aux administrateurs et au réviseur de la Société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII. Qu'il sera procédé à l'annulation des actions de la Société.
IX. Que les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans à son ancien siège social à L1115

Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, le Mandataire pré-mentionné a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.
A la demande du comparant, le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais et sur décision

du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.
Signé: D.Bley, Moutrier Blanche
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 novembre 2010. Relation: EAC/2010/14313. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155330/83.

(100178120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Belma S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 12.274.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BELMA S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010155290/11.

(100179272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Belvall Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 147.349.

La société a été constituée suivant acte reçu par Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, en date du
16 juin 2009 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°1575 du 14 août 2009.

Les comptes au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
Pour Belvall Capital S.A.
MAX KREMER

Référence de publication: 2010155292/14.

(100179263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CORSAIR (Luxembourg) N°5 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 90.443.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the 19 th November.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette,

appeared:

Daniel BLEY and/or Marion FRITZ, Banker, residing professionally in L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Ade-
nauer (the "Proxyholder"),

acting as a special proxy of STICHTING CORSAIR LUXEMBOURG Nr 5, a foundation (Stichting) organized under
the laws of The Netherlands, having its statutory office in The Netherlands at Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam
(the "Principal"),

by virtue of a proxy under private seal, which, after having been signed ne varietur by the appearing party and the
undersigned notary, will be registered with this minute.

The Proxyholder declared the following and requested the notary to act:

I. CORSAIR (Luxembourg) N°5 S.A. (the "Company"), having its registered office at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard
Konrad Adenauer, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 90443,
has been incorporated by deed of notary Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, on 12 December 2002
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 5 February 2003, number 113.

II. The Principal is the owner of thirty-one (31) registered shares with a par value of one thousand Euro (€ 1,000) each
representing the entire outstanding share capital of the Company.
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III. The Principal declares that he has full knowledge of the financial standing and position of the Company.

IV. The Principal as the sole shareholder makes an explicit declaration to proceed with the dissolution of the Company.

V. The Principal declares that all the liabilities of the Company have been paid and that he has received or will receive
all assets of the Company and the Principal acknowledges that he will assume all outstanding liabilities (if any) of the
Company after its dissolution, and the Principal declares that consequently the liquidation of the Company is completed.

VI. The Company authorises the Principal and any authorised officers of the Principal to sign such other documents
and deeds that may be required to dissolve the Company.

VII. The Principal gives discharge to all directors and the statutory auditor of the Company in respect of their mandate
up to this date.

VIII. The shares of the Company shall be cancelled.

IX. The corporate books and accounts of the Company will be kept for a period of five years at the former registered
office of the Company at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

After the document had been read, the aforementioned Proxyholder signed the present original deed with me, the
undersigned notary.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Suit la traduction du texte qui précède

L'an deux mille dix, le dix-neuf novembre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

a comparu:

Daniel BLEY et/ou Marion FRITZ, banquier, demeurant professionnellement L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad
Adenauer (le "Mandataire"),

agissant en sa qualité de mandataire spécial de STICHTING CORSAIR LUXEMBOURG Nr 5, une fondation (Stichting)
de droit hollandais et ayant son siège social à Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam (Pays-Bas) (le "Mandant");

en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

Le Mandataire a déclaré et a requis le notaire d'acter:

I. Que CORSAIR (Luxembourg) N°5 S.A. ("la Société"), ayant son siège social à L-1115 Luxembourg, 2, boulevard
Konrad Adenauer, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, Section B sous le numéro 90443, a
été constituée suivant acte notarié de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12
décembre 2002 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 5 février 2003, numéro 113.

II. Que le Mandant est le propriétaire de trente-et-une (31) actions nominatives d'une valeur nominale de mille Euros
(€ 1.000) chacune, représentant l’entièreté du capital émis de la Société.

III. Que le Mandant déclare avoir parfaite connaissance de la situation financière et de l'état financier de la susdite
Société.

IV. Que le Mandant en tant qu'actionnaire unique, déclare expressément procéder à la dissolution de la Société.

V. Que le Mandant déclare que le passif de la Société a été apuré et qu'il a reçu ou recevra tous les actifs de la Société
et reconnaît qu'il sera tenu des obligations (le cas échéant) de la Société après sa dissolution et le Mandant déclare en
conséquence que la liquidation de la Société doit être clôturée.

VI. Que la Société autorise le Mandant, ainsi que les délégués du Mandant dûment autorisés, à signer les documents
et actes pouvant être requis pour dissoudre la Société.

VII. Que décharge pleine et entière est accordée par le Mandant aux administrateurs et au réviseur de la Société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII. Qu'il sera procédé à l'annulation des actions de la Société.

IX. Que les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans à son ancien siège social à L1115
Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le Mandataire pré-mentionné a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.

A la demande du comparant, le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais et sur décision
du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: D.Bley, Moutrier Blanche
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 novembre 2010. Relation: EAC/2010/14314. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155331/83.

(100178121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Benbelval S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 19, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 140.512.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2010155293/10.

(100179054) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Biemme Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 135.046.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155294/10.

(100179306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Breitfeld S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 23.724.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60263 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010155297/10.

(100179410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Bureau Greisch Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 36.008.

Extrait des résolutions du conseil d’administration du 5 novembre 2010

Est nommé Président du conseil d'administration, Jean-Marie CREMER, ingénieur civil, demeurant 8, rue Grande Terre,
4122 Plainevaux, Belgique,

La durée de sa présidence sera fonction de celle de son mandat d’administrateur et tout renouvellement, démission
ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit le renouvellement ou la cessation de ses fonctions
présidentielles.

Luxembourg, le 22 novembre 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010155298/15.

(100178892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.
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CHRIPET Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5481 Wormeldange, 1, rue du Quai.

R.C.S. Luxembourg B 132.536.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010155319/9.

(100178918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Cape Sun S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 118.314.

Le bilan de la société au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010155300/13.

(100179596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Cidra S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Capio LuxTopHolding S.à r.l.).

Capital social: EUR 5.846.975,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 119.205.

In the year two thousand and ten, on the fifth day of the month of November.

Before Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Capio LuxTopHolding S.àr.l., (the “Company”), a
société à responsabilité limitée having its registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 119.205 and incorporated on 11 th

August 2006 by deed of Me Jacques Delvaux, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the “Mémorial”) n°1922 dated 12 October 2006 (the "Company"). The articles of incorporation
of the Company have been amended for the last time on 8 th September 2009 by deed of Maître Martine Schaeffer
published in the Mémorial n°1950 dated 7 th October 2009.

The meeting was presided by Cindy Teixeira, private employee, residing in Luxembourg.

There was appointed as secretary and scrutineer Raymond THILL, private employee, residing in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:

1. The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list signed by the proxyholders, the members of the bureau and the undersigned notary. The said list will be attached to
the present deed to be filed with the registration authorities. The proxies of the represented shareholders, initialled "ne
varietur" by the appearing parties, will also remain annexed to the present deed.

As it appeared from the said attendance list, out of the two hundred and thirtythree thousand eight hundred and
seventy-nine (233.879) shares in issue in the Company, all shares were present or represented at the general meeting
and the convening notice was sent to the shareholders of the Company by registered mail so that the meeting was validly
constituted and able to validly decide on all the items on the agenda.

2. The agenda of the meeting is as follows:

Agenda

1. Modification of the name of the Company from Capio LuxTopHolding S.à r.l. to Cidra S.à r.l.

2. Consequential amendment of article 1 of the articles of association of the Company.

After the foregoing was approved by the general meeting of shareholders, the following resolution was adopted:
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Sole resolution

The shareholders resolved at the majorities set out hereafter to change the name of the Company from Capio Lux-
TopHolding S.à r.l. to Cidra S.à r.l. and consequently to amend article 1 of the articles of association of the Company so
as to read as follows:

« Art. 1. Denomination. A limited liability company («société à responsabilité limitée») with the name Cidra S.à r.l.
(the «Company») is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.»

For: 100%

Against: 0%

Abstentions: 0%

Pursuant to the above a total of 100% of the votes cast have voted in favor, so that the resolution was thus validly
adopted.

The items of the agenda having been resolved upon, the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at nine hundred Euro (EUR 900,-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the party hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of discrepancies
between the English and the French version, the English version shall be prevailing.

Done and signed in Luxembourg, on the day beforementionned.

After reading these minutes the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille dix, le cinq novembre.

Pardevant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des associés de "Capio LuxTopHolding S.à r.l." (la "Société"), une
société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 41, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 119 205.

L'assemblée a été présidée par Cindy Teixeira, employée privée, demeurant au Grand-Duché de Luxembourg.

Il fut désigné comme secrétaire et scrutateur, Raymond THILL, employé privé, demeurant au Grand Duché de Lu-
xembourg.

Le président a déclaré et prié le notaire d'acter que:

1. Les associés présents ou représentés ainsi que le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une
liste de présence signée par les membres du bureau et le notaire instrumentant. Ladite liste sera attachée au présent acte
pour enregistrement. Les procurations des associés représentés, paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

Il résulte de ladite liste de présence que sur les deux cent trente-trois mille huit cent soixante dix neuf (233.879) parts
en émission dans la Société, toutes les parts sont présentes ou représentées à la présente assemblée et la convocation a
été envoyée aux associés par courrier recommandé de sorte que l'assemblée a été valablement constituée et peut vala-
blement délibérer sur les points de l'ordre du jour.

2. L'ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour

1) Changement de dénomination de la Société de Capio Lux TopHolding S.à r.l. en Cidra S.à r.l.

2) Modification en conséquence de l'article 1 des statuts

Après approbation de ce qui précède, l'assemblée adopte la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée a décidé à la majorité indiquée ci-dessous de changer la dénomination de la Société de Capio Lux To-
pHolding S.à r.l. en Cidra S.à r.l. et de modifier en conséquence l'article 1 des statuts afin qu'il ait la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les comparants et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de Cidra S.à r.l. (la «Société»). La Société sera régie par les
présents statuts et les dispositions légales afférentes.»

Pour: 100%

Contre: 0%
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Abstentions: 0%

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société sont évalués
à neuf cents euros (EUR 900,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française; à la requête des mêmes personnes
et en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Ville, date qu'en tête.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, les
comparants ont tous signé avec le notaire instrumentant la présente minute.

Signé: C. Teixeira, R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 novembre 2010. Relation: LAC/2010/50039. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155301/104.

(100178932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Cidra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 119.205.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 octobre 2010.

Référence de publication: 2010155302/10.

(100179229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Crescent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 134.638.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 Novembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2010155303/11.

(100179481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Cafinalux S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 45.948.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010155304/10.

(100179240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.
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Coudyser, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 83.135.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 17 novembre 2010

L'Assemblée Générale Extraordinaire accepte:
- Le transfert du siège social de la société à l'adresse:
29, avenue Monterey L-2163 Luxembourg

Luxembourg, le 17 novembre 2010.
POUR EXTRAIT CONFORME
Signature

Référence de publication: 2010155334/14.
(100179469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Carrelage Michel Scanzano Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5610 Mondorf-les-Bains, 21, avenue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 63.458.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010155309/10.
(100179155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Caramel Holding S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 141.541.

In the year two thousand ten, on the eighteenth day of November,
Before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders and bondholders of Caramel Holding S.A., a public

company limited by shares (société anonyme) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies Register under number B 141.541 (the “Company”). The Company was incorporated
on August 22, 2008 under the name of “LBO T” pursuant to a deed of the undersigned notary, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 2375, on September 29, 2008. The articles of association of the Company
have been amended for the last time on October 8, 2009 by a deed of the undersigned notary, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 2141, on November 2, 2009.

The meeting was presided by Me Thomas Roberdeau, lawyer, residing professionally in Luxembourg.
The chairman appointed as secretary Mrs Isabel DIAS, private employee, residing professionally in L-1750 Luxembourg

74, avenue Victor Hugo.
The meeting elected as scrutineer Mr Raymond THILL, maître en droit, residing professionally in L-1750 Luxembourg,

74, avenue Victor Hugo.
The chairman, the secretary and the scrutineer are collectively referred to as the board of the meeting.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared, and requested the notary to state, that:
I – The shareholders and the bondholders present or represented at the meeting and the number of the shares and

convertible tracking bonds held by them are shown on an attendance list. That list together with the proxies of the
represented shareholders and bondholders signed "ne varietur" by the appearing persons and the notary will remain
attached to the present deed to be filed jointly with the latter with the registration authorities.

II - As appears from the attendance list, 31,000 (thirty-one thousand) shares of the Company and 6,600,100 (six million
six hundred thousand one hundred) convertible tracking bonds are represented at the meeting. The shareholders and
the bondholders of the Company declare having had prior knowledge of the agenda so that the meeting is regularly
constituted and may validly deliberate and take decisions on all the items of the agenda.

III - The shareholders and the bondholders were duly convened by registered letters dated November 9, 2010.
IV - The agenda of the meeting is the following:
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Agenda

1. Decision to dissolve the Company and to put the Company into liquidation;

2. Granting of full discharge to the directors for the performance of their duties under their mandates;

3. Appointment of Merlis S.à r.l., a société à responsabilité limitée avec siège social à 412F, route d'Esch, L-1030
Luxembourg, as liquidator of the Company;

4. Determination of the powers of the liquidator of the Company and determination of its remuneration;

5. Miscellaneous.

All of the above having been agreed, the extraordinary general meeting of shareholders and bondholders of the Com-
pany, after deliberating, adopted unanimously the following resolutions:

First resolution

As a consequence of the termination of the funded participation which was the sole purpose of the Company, the
meeting resolved to dissolve the Company with immediate effect and put the Company into liquidation, the Company
subsisting for the sole purpose of the liquidation.

Second resolution

The meeting resolved to give full discharge to the directors of the Company for the performance of their duties under
their mandates.

Third resolution

The meeting resolved to appoint Merlis S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered office at 412F,
route d'Esch, L-1030 Luxembourg, registered with the R.C.S. Luxembourg under number B111.320, as liquidator of the
Company.

Fourth resolution

The meeting resolved to determine the powers of the liquidator as follows:

The meeting resolved to grant the liquidator with the broadest powers to carry out the liquidation and perform all
operations in accordance with articles 144 and seq. of the law of August 10, 1915 concerning commercial companies, as
amended from time to time (the “Law”).

The liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law, without any prior specific authorization of the general meeting of shareholders and bondholders and under
its sole signature, which will validly bind the Company.

The liquidator shall be especially authorized to redeem all outstanding convertible tracking bonds issued by the Com-
pany on October 15, 2009, in accordance with the terms and conditions of convertible tracking bonds dated October
15, 2009.

The liquidator shall be authorised to make, in his sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the shareholders and bondholders of the Company, in accordance with article 148 of the Law.

The liquidator is dispensed to draw up an inventory and it may refer to the books of the Company.

The liquidator may, under his sole responsibility, delegate his powers for specific defined operations or tasks, to one
or several persons or entities.

The meeting resolved to approve the remuneration of the liquidator as agreed among the parties concerned.

Costs and Declaration

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this present deed, have been estimated at about one thousand two hundred Euros (EUR
1.200.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this do-
cument.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are knowm to the notary, by their respective
names, first names, civil status and residences, the said appearing persons signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-huitième jour du mois de novembre,
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Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires et obligataires de Caramel Holding S.A., une société
anonyme constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 141.541 (la «Société»). La Société a été constituée le 22 août 2008 sous la dénomination «LBO T»
suivant un acte du notaire instrumentant, publié le 29 septembre 2008 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n° 2375. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 8 octobre 2009 suivant un acte du notaire
instrumentant, publié le 2 novembre 2009 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°2141.

L'assemblée est présidée par Me Thomas Roberdeau, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a désigné comme secrétaire Madame Isabel DIAS, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée a appelé aux fonctions de scrutateur, Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant profession-
nellement à L-1750 Luxembourg, 74,avenue Victor Hugo.

Le président, le secrétaire et le scrutateur sont collectivement définis comme le bureau de l'assemblée.

Le bureau ayant été constitué comme dit ci-dessus, le Président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter que:

I - Les actionnaires et obligataires présents ou représentés à l'assemblée, ainsi que le nombre d'actions et d'obligations
convertibles traçantes que chacun d'entre eux détient, sont repris sur la liste de présence. Cette liste ainsi que les
procurations des actionnaires et obligataires représentés signées "ne varietur" par les personnes comparantes et le no-
taire, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II - Il résulte de la liste de présence que 31.000 (trente et un mille) actions de la Société et 6.600.100 (six millions six
cent mille cent) obligations convertibles traçantes sont représentées à la présente assemblée. Les actionnaires et obliga-
taires de la Société déclarent avoir dûment été informés de l'ordre du jour, de sorte que l'assemblée est régulièrement
constituée et peut valablement délibérer sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III - Les actionnaires et obligataires ont été dûment convoqués par lettres recommandées datées du 9 novembre 2010.

IV - L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision de dissolution et de mise en liquidation de la Société,

2. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leurs mandats,

3. Nomination de Merlis S.à r.l., une société à responsabilité limitée avec siège social à 412F, route d'Esch, L-1030
Luxembourg, en qualité de liquidateur de la Société,

4. Détermination des pouvoirs du liquidateur de la Société et détermination de sa rémunération,

5. Divers.

Tout ce qui précède ayant été approuvé, l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires et obligataires de la
Société, après en avoir délibéré, a adopté à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

En conséquence de la résiliation du contrat de sous-participation qui était le seul objet de la Société, l'assemblée a
décidé de dissoudre la Société avec effet immédiat et de procéder à sa liquidation, la Société subsistant pour les besoins
de la liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée a décidé d'accorder décharge pleine et entière aux administrateurs de la Société pour l'exercice de leurs
mandats.

Troisième résolution

L'assemblée a décidé de nommer Merlis S.à r.l., une société à responsabilité limitée avec siège social à 412F, route
d'Esch, L-1030 Luxembourg, inscrite ai R.C.S.Luxembourg sous le numéro B 111.320 en qualité de liquidateur de la Société.

Quatrième résolution

L'assemblée a décidé de conférer au liquidateur les pouvoirs comme suit:

L'assemblée a décidé d'accorder au liquidateur les pouvoirs les plus étendus en vue de procéder à la liquidation et
d'effectuer toutes opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi luxembourgeoise sur les sociétés com-
merciales du 10 août 1915 telle que modifiée (la «Loi»).

Le liquidateur est autorisé à passer tous actes et d'exécuter toutes opérations, en ce compris les actes prévus à l'article
145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires et obligataires et sous
sa seule signature qui engagera valablement la Société.
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Le liquidateur est spécialement autorisé à rembourser l'intégralité des obligations traçantes convertibles en circulation
émises par la Société le 15 octobre 2009, conformément aux «terms and conditions of convertible tracking bonds» du
15 octobre 2009.

Le liquidateur est autorisé à verser, à sa propre discrétion, des acomptes sur le boni de liquidation aux actionnaires
et obligataires de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Le liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et peut se référer aux documents sociaux de la Société.

Le liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement
déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'assemblée a décidé d'approuver la rémunération du liquidateur telle que convenue entre les parties concernées.

Frais et Déclaration

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou
qui doivent être mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ mille deux cents Euros (EUR 1.200.-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande des personnes compa-
rantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande des mêmes personnes
comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Et après lecture faite aux personnes comparantes, connues du notaire par leurs noms, prénoms, états civils et demeures
respectives, les personnes comparantes ont signé, avec nous, le notaire, le présent acte.

Signé: T. Robrdeau, I. Dias, R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51544. Reçu douze euros Eur 12.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155308/164.

(100179265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CBHM S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Alzingen, 427, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 112.447.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 novembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010155311/12.

(100178912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CBHM S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Alzingen, 427, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 112.447.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 novembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010155312/12.

(100178913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.
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Gianicolo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 94.580.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue en date du 10 novembre
2010 que:

- la démission de la Fiduciaire Marc MULLER S.A.R.L. de ses fonctions de Commissaire aux comptes de la société a
été acceptée;

- Les démissions de M. Laurent MULLER, M. Frédéric MULLER et M. Tom FABER de leurs fonctions d’administrateurs
ont été acceptées.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 novembre 2010.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2010155395/18.

(100179500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Amarilys S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Amarilys Holding S.A.).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 36.089.

L'an deux mille dix, le quinze novembre.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "AMARILYS HOLD-
ING S.A.", ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 9b, boulevard Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 38.943, constituée suivant acte reçu en date du 7 février 1991,
publié au Mémorial C, numéro 284 du 24 juillet 1991.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Fons MANGEN, réviseur d'entreprise, demeurant à Ettelbruck.

Monsieur le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert JANSSEN,
juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il appert de la liste de présence que les 4.000 (quatre mille) actions, représentant l'intégralité du capital social sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du statut de la société qui n'aura plus désormais celui d'une société holding défini par la loi du 31 juillet
1929 mais celui d’une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") défini par la loi du 11 mai 2007.

2. Changement de la dénomination de la société de AMARILYS HOLDING S.A. en AMARILYS S.A. - SPF.

3. Fixation d'un nouveau capital autorisé de EUR 1.000.000,-.

4. Refonte complète des statuts

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution:

L'assemblée décide d'abandonner le régime fiscal instauré par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding et
d'adopter le statut d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") défini par la loi du 11 mai 2007.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société de AMARILYS HOLDING S.A. en AMARILYS S.A. - SPF.
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Troisième résolution:

L'assemblée décide de fixer un nouveau capital autorisé de EUR 1.000.000,- (un million d'Euros), représenté par
40.000,- (quarante mille) actions avec une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq Euros) chacune, valable pour une
période de 5 (cinq) ans, se terminant le 15 novembre 2015.

Quatrième résolution:

L'assemblée décide de procéder à une refonte totale des statuts, comme suit:

Titre I er . - Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.
1.1. Une société anonyme luxembourgeoise est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents

statuts.

2. La société adopte la dénomination "AMARILYS S.A. - SPF".

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg. Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse

de la société à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

2.2. La société peut également par décision du conseil d'administration, créer, tant dans le Grand-Duché de Luxem-
bourg qu'à l'étranger, des filiales, agences ou succursales.

2.3. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert,
conservera la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera faite par le conseil d'admi-
nistration.

Art. 3. Objet.
3.1.La Société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs constitués d’instruments

financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et d’espèces et avoirs de quelque nature
que ce soit détenus en compte.

3.2. Elle ne pourra exercer aucune activité commerciale.

3.3. Elle réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine
privé, soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs
personnes physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

3.4. Elle ne pourra pas s’immiscer dans la gestion d’une société dans laquelle elle détient une participation.

3.5. Les titres qu’elle émettra ne pourront faire l’objet d’un placement public ou être admis à la cotation d’une bourse
de valeurs.

3.6. Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui
se rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites fixées par la loi du 11 mai 2007 relative à
la création d’une société de gestion de patrimoine familial (SPF).

Art. 4. Durée.
La société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital

Art. 5. Capital social.
Le capital social souscrit est fixé à EUR 100.000,- (cent mille Euros), divisé en 4.000 (quatre mille) actions d'une valeur

nominale de EUR 25,- (vingt-cinq Euros) chacune.

Art. 6. Modification du capital social.
6.1. Le capital autorisé est fixé à EUR 1.000.000,- (un million d'Euros) qui sera divisé en 40.000 (quarante mille) actions

de EUR 25,- (vingt-cinq Euros) chacune.

6.2. Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décisions de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

6.3. En outre le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans, se terminant le 15 novembre 2015,
autorisé à augmenter en temps utile qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces
augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission et libérées
par apport en nature ou en numéraire, par compensation avec des créances ou de toute autre manière à déterminer par
le conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans
réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil d'adminis-
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tration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour
recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation
de capital.

6.4. Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital
souscrit, le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

6.5. La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 7. Versements.

Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription se feront aux époques
et aux conditions que le conseil d'administration déterminera dans ces cas. Tout versement appelé s'impute à parts égales
sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

Art. 8. Nature des actions.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.

Art. 9. Cession d'actions.

Il n’existe aucune restriction statutaire quant aux transactions ou aux cessions d’actions de la société.

Titre III. - Administration, Direction, Surveillance

Art. 10. Conseil d'administration

10.1. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d’Administration composé de
trois membres au moins (chacun un "Administrateur"), actionnaires ou non.

10.2. Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il
est constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, la Société peut être administrée par un Conseil d'Admi-
nistration consistant, soit en un Administrateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des
actionnaires constatant l'existence de plus d'un actionnaire, soit par au moins trois Administrateurs. Une société peut
être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la Société. Dans un tel cas, le Conseil
d'Administration ou l'Administrateur unique nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en
conformité avec la Loi de 1915.

10.3. Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour
une période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale
des actionnaires. Ils restent en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans
indication de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

10.4. En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les adminis-
trateurs restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à
la prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 11. Réunions du conseil d'administration.

11.1. Le Conseil d’Administration élira parmi ses membres un président (le «Président»). Le premier Président peut
être nommé par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d'empêchement du Président, il sera remplacé
par l'Administrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

11.2. Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation du Président ou d’un Administrateur. Lorsque tous les
Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.

11.3. Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est
présente ou représentée par procuration.

11.4. Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil d’Administration par un
autre Administrateur, pour autant que ce dernier soit en possession d’une procuration écrite. Un Administrateur peut
également désigner par téléphone un autre Administrateur pour le représenter. Cette désignation devra être confirmée
par une lettre écrite.

11.5. Toute décision du Conseil d’Administration est prise à la majorité simple des votes émis. En cas de partage, la
voix du Président est prépondérante.

11.6. L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque parti-
cipant soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c’est à dire notamment d’entendre et d’être entendu par
tous les autres Administrateurs participant et utilisant ce type de technologie, seront réputés présents à la réunion et
seront habilités à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

11.7. Des résolutions du Conseil d’Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont
signées et approuvées par écrit par tous les Administrateurs personnellement (résolution circulaire). Cette approbation
peut résulter d’un seul ou de plusieurs documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet
et la même validité que des décisions votées lors d’une réunion du Conseil d’Administration, dûment convoqué. La date
de ces résolutions doit être la date de la dernière signature.
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11.8. Les votes pourront également s’exprimer par tout autre moyen généralement quelconque tels que fax, e-mail
ou par téléphone, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

11.9. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont signés par tous les membres présents aux
séances. Des extraits seront certifiés par le président du Conseil d’Administration ou par deux Administrateurs.

Art. 12. Pouvoirs généraux du conseil d'administration. Le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique est
investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d’administration et de disposition dans l’intérêt de la Société.
Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à l’assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du
Conseil d’Administration.

Art. 13. Délégation de pouvoirs.

13.1. Le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion jour-
nalière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires, à un ou
plusieurs membres du Conseil d’Administration, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant à telles
conditions et avec tels pouvoirs que le Conseil déterminera.

13.2. Le Conseil d’Administration ou l'Administrateur Unique pourra également conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toutes personnes qui n’ont pas besoin d’être Administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs
et employés, et fixer leurs émoluments.

Art. 14. Représentation de la société.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par deux
Administrateurs ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Commissaire aux comptes.

15.1. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale.

15.2. La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six
années. Le mandat est renouvelable.

Titre IV. - Assemblée générale

Art. 16. Pouvoirs de l'assemblée générale.

16.1. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

16.2. En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l’activité de la
Société.

16.3. Toute assemblée générale sera convoquée par voie de lettres recommandées envoyées à chaque actionnaire
nominatif au moins quinze jours avant l’assemblée. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s’ils
déclarent avoir pris connaissance de l’agenda de l’assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convo-
cation ou de publication.

16.4. Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax
ou par e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent
autorisé à voter par procuration.

16.5. Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou
par des moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les con-
ditions de quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une
participation effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

16.6. Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l’assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

16.7. Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des
Statuts ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l’ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées.

16.8. Cependant, la nationalité de la Société peut être changée et l’augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidés qu’avec l’accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

Art. 17. Endroit et date de l'assemblée générale ordinaire. L'assemblée générale annuelle se réunit chaque année dans
la Ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les convocations le 4 ième mardi du mois d'avril à 9.00 heures.
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Art. 18. Autres assemblées générales.

Tout Administrateur peut convoquer d'autres assemblées générales. Une assemblée générale doit être convoquée sur
la demande d'actionnaires représentant le cinquième du capital social.

Art. 19. Votes.

Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale des
actionnaires, y compris l’assemblée générale annuelle des actionnaires, par une autre personne désignée par écrit.

Titre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 20. Année sociale.

20.1. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

20.2. Le conseil d'administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet les pièces avec un rapport
sur les opérations de la société, un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire, aux commissaires qui commen-
teront ces documents dans leur rapport.

Art. 21. Répartition de bénéfices.

21.1. Chaque année cinq pour cent au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent du capital
social.

21.2. Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale décide de la répartition et de la distribution du solde des
bénéfices nets.

21.3. Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.

Titre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation.

22.1. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, délibérant dans les mêmes conditions que
celles prévues pour la modification des statuts.

22.2. Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
nommés par l'assemblée générale des actionnaires.

Titre VII. - Disposition générale

Art. 23. Disposition générale.

La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures ainsi que la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société
de gestion de patrimoine familial (SPF), trouveront leur application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents
statuts.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: F. MANGEN, H. JANSSEN, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 novembre 2010. Relation: LAC/2010/50544. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 19 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155273/236.

(100179498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CBHM S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 23, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 112.447.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 22 novembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010155313/12.

(100178914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CBHM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 112.447.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 novembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010155314/12.

(100178915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CORSAIR (Luxembourg) N°7 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 90.498.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the 19 th November.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette,

appeared:

Daniel BLEY and/or Marion FRITZ, Banker, residing professionally in L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Ade-
nauer (the "Proxyholder"),

acting as a special proxy of STICHTING CORSAIR LUXEMBOURG Nr 7, a foundation (Stichting) organized under
the laws of The Netherlands, having its statutory office in The Netherlands at Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam
(the "Principal"),

by virtue of a proxy under private seal, which, after having been signed ne varietur by the appearing party and the
undersigned notary, will be registered with this minute.

The Proxyholder declared the following and requested the notary to act:

I. CORSAIR (Luxembourg) N°7 S.A. (the "Company"), having its registered office at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard
Konrad Adenauer, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 90498,
has been incorporated by deed of notary Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, on 12 December 2002
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 10 February 2003, number 132.

II. The Principal is the owner of thirty-one (31) registered shares with a par value of one thousand Euro (€ 1,000) each
representing the entire outstanding share capital of the Company.

III. The Principal declares that he has full knowledge of the financial standing and position of the Company.

IV. The Principal as the sole shareholder makes an explicit declaration to proceed with the dissolution of the Company.

V. The Principal declares that all the liabilities of the Company have been paid and that he has received or will receive
all assets of the Company and the Principal acknowledges that he will assume all outstanding liabilities (if any) of the
Company after its dissolution, and the Principal declares that consequently the liquidation of the Company is completed.

VI. The Company authorises the Principal and any authorised officers of the Principal to sign such other documents
and deeds that may be required to dissolve the Company.

VII. The Principal gives discharge to all directors and the statutory auditor of the Company in respect of their mandate
up to this date.

VIII. The shares of the Company shall be cancelled.

IX. The corporate books and accounts of the Company will be kept for a period of five years at the former registered
office of the Company at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

After the document had been read, the aforementioned Proxyholder signed the present original deed with me, the
undersigned notary.
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The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Suit la traduction du texte qui précède

L'an deux mille dix, le dix-neuf novembre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

a comparu:

Daniel BLEY et/ou Marion FRITZ, banquier, demeurant professionnellement L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad
Adenauer (le "Mandataire"),

agissant en sa qualité de mandataire spécial de STICHTING CORSAIR LUXEMBOURG Nr 7, une fondation (Stichting)
de droit hollandais et ayant son siège social à Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam (Pays-Bas) (le "Mandant");

en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

Le Mandataire a déclaré et a requis le notaire d'acter:

I. Que CORSAIR (Luxembourg) N°7 S.A. ("la Société"), ayant son siège social à L-1115 Luxembourg, 2, boulevard
Konrad Adenauer, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, Section B sous le numéro 90498, a
été constituée suivant acte notarié de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12
décembre 2002 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 10 février 2003, numéro 132.

II. Que le Mandant est le propriétaire de trente-et-une (31) actions nominatives d'une valeur nominale de mille Euros
(€ 1.000) chacune, représentant l’entièreté du capital émis de la Société.

III. Que le Mandant déclare avoir parfaite connaissance de la situation financière et de l'état financier de la susdite
Société.

IV. Que le Mandant en tant qu'actionnaire unique, déclare expressément procéder à la dissolution de la Société.

V. Que le Mandant déclare que le passif de la Société a été apuré et qu'il a reçu ou recevra tous les actifs de la Société
et reconnaît qu'il sera tenu des obligations (le cas échéant) de la Société après sa dissolution et le Mandant déclare en
conséquence que la liquidation de la Société doit être clôturée.

VI. Que la Société autorise le Mandant, ainsi que les délégués du Mandant dûment autorisés, à signer les documents
et actes pouvant être requis pour dissoudre la Société.

VII. Que décharge pleine et entière est accordée par le Mandant aux administrateurs et au réviseur de la Société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII. Qu'il sera procédé à l'annulation des actions de la Société.

IX. Que les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans à son ancien siège social à L1115
Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le Mandataire pré-mentionné a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.

A la demande du comparant, le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais et sur décision
du du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Signé: D.Bley, Moutrier Blanche

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 novembre 2010. Relation: EAC/2010/14316. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): A.Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 23 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155332/83.

(100178122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CBHM S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 112.447.

Le bilan au 31.12.2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

135597



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 22 novembre 2010.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2010155315/12.
(100178916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Miland Holding s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 101.980.

EXTRAIT

L’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires tenue en date du 28 octobre 2010 a approuvé les résolutions sui-
vantes:

1. La démission de Frank Walenta en tant que gérant de la société est acceptée avec effet immédiat.
2. Wim Rits, 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant de la société avec effet immédiat

pour une durée indéterminée.
3. Le siège social de la société est transféré du Rue Léon Thyes 12, L-2636 Luxembourg au 15 rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010155482/18.
(100179071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CE-Flux, Société Anonyme.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 2, Zone Industrielle In den Allern.

R.C.S. Luxembourg B 97.261.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Troisvierges.

Référence de publication: 2010155316/10.
(100178844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Cobrilux S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 30.320.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60258 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010155321/10.
(100179227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Schaal Immeubles S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Paul SCHAAL et Fils s.à r.l.).

Siège social: L-7520 Mersch, 22, rue Grande-Duchesse Charlotte.
R.C.S. Luxembourg B 23.694.

L'an deux mille dix.
Le dix-huit novembre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:
1.- Monsieur René SCHAAL, ingénieur-technicien et maître-électricien, demeurant à L-7562 Mersch, 4, rue des Acacias
2.- Monsieur Claude SCHAAL, maître-électricien, demeurant à L7561 Mersch, 10, rue des Prés.
3.- Monsieur Daniel SCHAAL, maître-photographe, demeurant à L7561 Mersch, 8, rue des Près.
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Lesquels comparants ont exposé au notaire instrumentant ce qui suit:
Qu'ils sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée Paul SCHAAL et Fils S.à r.l., avec siège social à L-7520

Mersch, 22, rue Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le
numéro B 23.694.

Que ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Edmond SCHROEDER, alors de résidence à Mersch,
en date du 24 décembre 1985, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 58 du 5 mars 1986,
et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par ledit notaire Edmond SCHROEDER en date du 24 février 1988,
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 145 du 30 mai 1988.

Le capital social a été converti en Euros en vertu d'une décision prise par l'assemblée générale en date du 3 août 2001,
publiée au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 177 du 1 er février 2002.

Exposé préalable

Préalablement à la tenue de l’assemblée générale, les associés, prénommés, ont exposé ce qui suit:
Que les parts sociales d’une valeur nominale de vingt-quatre Euros quatre-vingt Cents (€ 24,80) de la société à res-

ponsabilité limitée Paul SCHAAL et Fils S.à r.l. étaient détenues à concurrence de
- deux cent cinquante (250) parts sociales par Monsieur Paul SCHAAL
- deux cent cinquante (250) parts sociales par Madame Liliane ROB
- deux cent cinquante (250) parts sociales par Monsieur René SCHAAL
- 250 parts sociales par Monsieur Claude SCHAAL
- deux cent cinquante (250) parts sociales par Monsieur Daniel SCHAAL
Total: mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales.
Que Monsieur Paul SCHAAL, en son vivant maître-électricien en retraite, ayant demeuré en dernier lieu à Mersch,

est décédé à Mersch en date du 9 février 1997. Que suivant contrat de mariage reçu par le notaire Edmond Schroeder,
alors de résidence à Mersch en date du 15 juin 1988, les époux SCHAAL-ROB avaient adopté le régime de la communauté
universelle des biens, de sorte que les deux cent cinquante (250) parts sociales de la société Paul SCHAAL et Fils S.à r.l.,
ayant appartenu à Monsieur Paul SCHAAL, sont échues entièrement à son épouse Madame Liliane ROB.

Que Madame Liliane ROB, veuve de Monsieur Paul SCHAAL, de son vivant employée privée en retraite, ayant demeuré
en dernier lieu à Mersch, est décédée «ab intestat» à Luxembourg, en date du 27 novembre 2002, de sorte que les cinq
cents (500) parts sociales de la société Paul SCHAAL et Fils S.à r.l., ayant appartenu à Madame Liliane ROB, sont échues
à ses trois enfants Messieurs René SCHAAL, Claude SCHAAL et Daniel SCHAAL.

Qu’il résulte de ce qui précède, et d’un arrangement entre parties, que les mille deux cent cinquante (1.250) parts
sociales d’une valeur nominale de vingt-quatre Euros quatre-vingt Cents (24,80) de la société à responsabilité limitée Paul
SCHAAL et Fils S.à r.l. appartiennent dès lors actuellement à concurrence de:

- quatre cent dix-huit (418) parts sociales à Monsieur René SCHAAL
- quatre cent seize (416) parts sociales à Monsieur Claude SCHAAL
- quatre cent seize (416) parts sociales à Monsieur Daniel SCHAAL
TOTAL: mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales
Ensuite les associés se réunissent en assemblée générale extraordinaire et ont pris, à l’unanimité des voix, les résolu-

tions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de modifier l’article 6 des statuts qui aura désormais la teneur suivante

Art. 6. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000.-), représenté par mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales d’une valeur nominale de VINGT-QUATRE EUROS QUATRE-VINGT CENTS (€ 24,80) chacune.

Deuxième résolution

Les associés décident de changer la dénomination sociale de la société en “Schaal Immeubles S.à r.l.” et par conséquent
de modifier l'article 3 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 3. La société prend la dénomination Schaal Immeubles S.à r.l..

Troisième résolution

Les associés décident de changer l’objet social de la société et par conséquent de modifier l’article 2 des statuts qui
aura désormais la teneur suivante

Art. 2. La société a pour objet l’achat, la vente, la détention et la gestion d’immeubles tant au Grand-Duché de Lu-
xembourg qu’à l’étranger.

Elle peut en outre faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet social ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.
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Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société, celle-
ci doit être en possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l’objet social tel que
modifié ci-dessus, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant d'après leurs noms,
prénoms, états et demeures, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: R. SCHAAL, C. SCHAAL, D. SCHAAL, Henri BECK

Enregistré à Echternach, le 19 novembre 2010. Relation: ECH/2010/1705. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 24 novembre 2010.

Référence de publication: 2010155510/79.

(100178867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

ColGame S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 104.437.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010155322/10.

(100178842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

Croc'Time S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 83.757.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 17 novembre 2010

L'Assemblée Générale Extraordinaire accepte:

- Le transfert du siège social de la société à l'adresse:

29, avenue Monterey L-2163 Luxembourg

Luxembourg, le 17 novembre 2010.
POUR EXTRAIT CONFORME
Signature

Référence de publication: 2010155335/14.

(100179470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.

CS Nordic Retail No.2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 10, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 129.887.

En date du 13 octobre 2010 Mark Houston a démissionné de sa fonction d’administrateur.

Par conséquent le conseil d’administration se compose désormais comme suit:

- Monsieur David Cunnington

- Monsieur Michael Chidiac

- Monsieur Godfrey Abel

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2010.
Pour la Société

Référence de publication: 2010155338/15.

(100179363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2010.
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Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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